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Située au Nord du département de
l’Essonne, à 14 kilomètres de Paris,
Wissous est bordée au Nord par les
communes de Fresnes et Rungis, à
l’Est par celle de Paray-Vieille-Poste,
au Sud par les communes de Chilly-
Mazarin et Morangis et à l’Ouest par
celles d’Antony et de Massy.

Depuis le 1er janvier 2016, Wissous
fait partie de la Communauté
d’agglomération Paris-Saclay, qui
regroupe 27 communes.

Wissous se situe en limite du
périmètre de l’OIN (opération
d’intérêt national) Orly-Rungis-Seine-
Amont.
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La révision du plan local d’urbanisme (PLU) de Wissous
s’inscrit dans la volonté municipale de marquer une
nouvelle étape dans l’évolution de la vie de la commune et
des habitants.

Les objectifs initiaux, affichés dans la délibération de
révision du PLU du 23 mars 2015 visent à :

- Faire évoluer le PLU pour le rendre conforme aux
nouvelles dispositions législatives, les lois du 12 juillet
2010 portant engagement national pour
l’environnement, dite loi « Grenelle II », ainsi que la loi
n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement
et un urbanisme rénové dite loi « ALUR » en particulier ;

- Identifier la trame verte et bleue du territoire communal
et renforcer la préservation ou la remise en état des
continuités écologiques ;

- Reconsidérer la gestion et la protection des espaces
naturels ;

- Mieux identifier les morphologies urbaines qui existent
à Wissous pour apprécier leur potentiel d’évolution
sans dénaturer leurs caractéristiques de composition
urbaine ;

- Organiser un développement maîtrisé de la commune
qui préserve l’identité et la compacité de la ville ;

- Renforcer le dynamisme économique, avec
l’implantation d’entreprises, permettant la création de
richesse et d’emplois ;

- Développer les équipements nécessaires répondant
aux besoins de l’évolution des habitants ;

- Maîtriser les déplacements et œuvrer pour la réduction
des nuisances, notamment liées à la circulation ;

- Prendre des dispositions visant à favoriser l’amélioration
des performances énergétiques des constructions, tout
en poursuivant une exigence de qualité architecturale
et la préservation des caractéristiques d’intérêt
patrimonial des constructions existantes.
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DOCUMENTS SUPRA-
COMMUNAUX AVEC LESQUELS 
LE PLU DOIT ÊTRE COMPATIBLE
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• 1/ Plan d’exposition au bruit de l’aérodrome de
Paris-Orly

La commune de Wissous est concernée par le Plan
d’exposition au bruit (PEB) de l’aérodrome de Paris-
Orly, approuvé par arrêté préfectoral n°2012-4640 du
21 décembre 2012, suite à la révision de celui du 3
septembre 1975. Le PLU de Wissous doit être
compatible avec le PEB.

Dans les zones A et B, considérées comme des zones
de bruit fort, seuls peuvent être autorisés les
logements et les équipements publics ou collectifs liés
à l’activité aéronautique, les logements de fonction
nécessaires aux activités industrielles et commerciales
admises dans la zone et les constructions nécessaires
à l’activité agricole.

A l’intérieur des zones C, considérées comme des
zones de bruit modéré, seules les constructions
individuelles non groupées sont autorisées à condition
d’être situées dans un secteur déjà urbanisé et
desservi par des équipements publics et dès lors
qu’elles n’accroissent que faiblement la capacité
d’accueil du secteur.

A l’intérieur de ces mêmes zones C, les plans
d’exposition au bruit peuvent délimiter des secteurs
où, pour permettre le renouvellement urbain des
quartiers ou de villages existants, des opérations de
réhabilitation et de réaménagement peuvent être
autorisées, à condition qu’elles n’entrainent pas
d’augmentation de la population soumise aux
nuisances sonores : ces secteurs peuvent également
être délimités postérieurement à l’approbation du
PEB, à la demande de la commune compétente en
matière de plan local d’urbanisme, par arrêté
préfectoral et après enquête publique.

Dans les zones A, B et C, la rénovation, la
réhabilitation, l’amélioration, l’extension mesurée et la
reconstruction sont admises à condition qu’elles
n’impliquent pas d’accroissement de la capacité
d’accueil d’habitants.

RAPPORT DE COMPATIBILITÉ
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• 2/ SDRIF

Approuvé par décret en Conseil d’Etat le 27 décembre
2013, le Schéma directeur de la région Ile-de-France
définit le projet d’aménagement et de développement de
l’espace francilien. Le PLU de Wissous doit être compatible
avec le SDRIF. Les principaux objectifs à l’échelle régionale
sont les suivants :

- Résoudre la crise du logement par la production de 70
000 logements par an,

- Créer 28 000 emplois par an en favorisant la mixité
fonctionnelle et le rééquilibrage habitat / emploi,

- Mieux articuler le réseau de transports en commun afin
de favoriser l’accessibilité aux services et équipements
et diminuer la dépendance à l’automobile,

- Renforcer l’articulation des infrastructures de transport
métropolitaines,

- Produire un urbanisme de qualité permettant de limiter
la vulnérabilité des tissus,

- Limiter la consommation foncière, valoriser et protéger
les ressources naturelles.

Relier et structurer

Wissous est aujourd’hui traversée par l’autoroute A6b et
par le RER C mais aucune gare ne dessert directement le
territoire.

Le SDRIF prévoit trois projets de transports d’envergure
qui concerneront le territoire de Wissous :

• Le déploiement de la ligne du Grand Paris Express 18 à
horizon 2030 permettant de relier Nanterre à l’Aéroport
d’Orly. Aucune station ne desservira Wissous mais deux
gares sont prévues à proximité de la commune :
Antonypôle et Aéroport d’Orly. A cette station, il sera
possible d’emprunter la ligne de métro 14, dont le
prolongement est prévu jusqu’à Orly, dans le cadre du
Grand Paris Express. Deux options de tracé sont

envisagées.

• La création d’une liaison TGV entre Massy et Orly avec
la création d’une gare TGV à l’aéroport.

• Le développement d’un transport en commun en site
propre reliant Saint-Quentin-en-Yvelines à Orly en
passant par Massy.

La gare de Wissous est identifiée comme site multimodal
d’enjeu métropolitain.

RAPPORT DE COMPATIBILITÉ
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Polariser et équilibrer

Wissous est une commune appartenant à l’agglomération
centrale. Elle se situe en limite du cœur de métropole.
L’agglomération centrale correspond aux grandes polarités
urbaines à conforter, entre cœur de métropole et espace
rural, de manière à ajuster développement urbain et
préservation des espaces ouverts. Elle reprend l’unité
urbaine de paris telle que définie par l’INSEE.

• Les secteurs de la commune identifiés au titre des
espaces urbanisés à optimiser doivent, à horizon 2030,
voir leur densité humaine et leur densité moyenne des
espaces d’habitat augmenter de 10%. Ils correspondent
aux quartiers de Saint-Eloi, Montjean, Saint-Exupéry, du
Vieux Wissous et aux espaces d’activités entre le vieux
Wissous et le secteur aéroportuaire (ZI de Villemilan, ZA
de l’Europe, ZI du Clou à Crochet, ZI du Colombier) et
à la ZAC du Haut de Wissous.

• Les secteurs de la commune identifiés au titre des
quartiers à densifier à proximité d’une gare doivent, à
horizon 2030, voir leur densité humaine et leur densité
moyenne des espaces d’habitat augmenter de 15%. Il
s’agit des quartiers du Bois Charlet (y compris la ZA du
Vaulorin) et de la Fraternelle / Bas de Fresnes.

• Plusieurs secteurs à fort potentiel de densification,
correspondant à des lieux d’efforts accrus en matière
de densification du tissu urbain (habitat ou activités),
sont identifiés à Wissous : la ZAC du Haut de Wissous,
les zones d’activités entre le vieux Wissous et les
espaces aéroportuaires, les espaces d’activités de la rue
du Berger et le quartier de la Fraternelle / Bas de
Fresnes.

10PLU de Wissous – atopia

La Fraternelle / Bas de Fresnes / 
Géoportail

Activités rue du Berger / Géoportail
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Densité humaine : elle est obtenue en divisant la somme de la
population et des emplois (accueillis ou susceptibles de l’être à
terme) par la superficie de l’espace urbanisé, à laquelle s’ajoute, le
cas échéant, la superficie des nouveaux d’espaces d’urbanisation.
• Densité humaine à Wissous en 2013 : 53,1 habitant—emplois /

ha (source : référentiel territorial de l’IAU)

Densité moyenne des espaces d’habitat : elle correspond au
rapport entre le nombre de logements et la superficie des espaces
d’habitat.
• Densité moyenne des espaces d’habitat à Wissous en 2013 :

24,7 logements / ha (source : référentiel territorial de l’IAU)
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• Plusieurs secteurs d’urbanisation préférentielle sont
repérés sur le territoire de Wissous. Dans ces espaces, il
est exigé par le SDRIF une densité moyenne de 35
logements / hectare ou une densité au moins égale à la
densité moyenne des espaces d’habitat existants dans
la commune si cette dernière est supérieure à 35
logements / hectare. Sont identifiés :

• Le site compris entre le chemin des Près et
l’autoroute, au Nord de la commune,

• Les espaces compris entre les voies du RER C
et la PIC et les espaces aéroportuaires (voie
des Morvilliers), en lien avec l’arrivée de la
ligne 18 du GPE,

• Les espaces restant disponibles de la ZAC du
Haut de Wissous.

11PLU de Wissous – atopia

Secteur d’urbanisation préférentielle – chemin des 
Près / Géoportail

6,5	ha

Secteur d’urbanisation préférentielle – voie des Morvilliers / Géoportail

RAPPORT DE COMPATIBILITÉ
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Préserver et valoriser

• Wissous est concernée par la présence d’un
front urbain régional, en limite Sud de son
territoire. Aucune urbanisation nouvelle ne
peut le franchir. Il appartient toutefois aux
collectivités territoriales d’en fixer les limites
précises dans leurs documents d’urbanisme.
Les redents situés entre la limite
d’urbanisation et le front peuvent être
urbanisés mais une attention particulière doit
être porter aux traitements des limites. Les
espaces agricoles au Sud de l’aéroport
doivent être protégés.

• Deux espaces à Wissous sont identifiés
comme des espaces verts et espaces de
loisirs. Ils doivent être espaces doivent être
pérennisés. En cas de changement de
vocation, il sera nécessaire de prévoir une
compensation. Il s’agit :

• De la coulée verte de la ZAC du
Haut de Wissous,

• Et du parc Arthur Clark.

• Trois continuités écologiques sont repérées à
Wissous :

• Au Nord, vers la plaine de
Montjean,

• Au centre, des espaces agricoles
de la voie des Morvilliers à la ZAC
du Haut de Wissous via le parc
Arthur Clark,

• Au Sud : un arc d’espaces agricoles
est identifié.

• Wissous est concernée par la valorisation de
la plaine de Montjean, au Nord de la
commune. Cette espace est identifié comme
espace vert et de loisirs d’intérêt régional à
créer.

12PLU de Wissous – atopia
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• 3/ Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du
bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands (annulé)

Adopté par le Comité de bassin Seine-Normandie le 5 novembre 2015, le SDAGE a été
approuvé par le préfet coordonnateur de bassin, par arrêté du 1er décembre 2015. Le
SDAGE 2016-2021 a été annulé par décision une décision du tribunal de Paris le 19
décembre 2018. C’est, à ce jour, le SDAGE 2010-2015 qui demeure applicable.

Le PLU de Wissous doit être compatible avec le SDAGE.

Le SDAGE du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands concourt à
l’aménagement du territoire et du développement durable du bassin Seine Normandie en
fixant les orientations fondamentales d’un gestion équilibrée de la ressource en eau et en
définissant les actions structurantes à mettre en œuvre pour améliorer la gestion de l’eau
au niveau du bassin.

Les objectifs du SDAGE du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands 2016-
2021 sont les suivants :

- Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux aquatiques par les polluants classiques ;

- Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques ;

- Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses ;

- Réduire les pollutions microbiologiques des milieux aquatiques ;

- Protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable actuelle et future ;

- Protéger et restaurer les milieux aquatiques humides ;

- Gérer la rareté de la ressource en eau;

- Limiter et prévenir le risque d’inondation ;

- Acquérir et partager les connaissances ;

- Développer la gouvernance et l’analyse économique.

Le SDAGE du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands 2010-2015 porte les
objectifs suivants :

- La reconquête de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques et humides, symbolisée
par l’objectif de bon état écologique en 2015 pour environ les deux tiers des masses
d’eau de surface ;

- Le bon état en 2015 pour plus d’un tiers des masses d’eau souterraines ;

- La réduction des rejets, émissions et pertes de substances dangereuses ;

- Des actions fortes de protection et de reconquête des captages d’alimentation en eau
potable les plus touchés ;

- L’achèvement de la mise en conformité des stations d’épurations urbaines ;

- Le développement de pratiques culturales agricoles respectueuses des milieux
aquatiques ;

- La restauration de la continuité écologique des cours d’eau, dans le cadre de la trame
bleue ;

- Le développement des politiques de gestions locales autour des SAGE.

• 4/ Schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Orge-Yvette, approuvé le 2
juillet 2014.

Le PLU de Wissous doit être compatible avec le SAGE.

La commune de Wissous est partiellement concernée par le périmètre du SAGE.

Les orientations du SAGE Orge-Yvette sont :

- Cohérence et mise en œuvre du SAGE révisé ;

- Qualité des eaux ;

- Fonctionnalité des milieux aquatiques et des zones humides ;

- Gestion quantitative ;

- Sécurisation de l’alimentation en eau potable.

RAPPORT DE COMPATIBILITÉ
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• 5/ Schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Bièvre, approuvé par arrêté
inter-préfectoral n°2017-1415 signé le 19 avril 2017

Le SAGE Bièvre est entrée en vigueur le 7 août 2017. Le PLU de Wissous doit être
compatible avec le SAGE.

La commune de Wissous est partiellement concernée par le périmètre du SAGE (en rouge
sur la carte ci-dessous : périmètre du SAGE). Seul le ru de Rungis est identifié dans le cadre
du SAGE.

Les deux ambitions du SAGE de la Bièvre sont :

- La mise en valeur de l’amont (Bièvre « ouverte » de sa source à Antony)

- La réouverture sur certains tronçons de la Bièvre couverte, d’Antony à Paris.

Les cinq grands enjeux pour le SAGE sont les suivants :

- Enjeu 1 : gouvernance, aménagement, sensibilisation, communication

- Enjeu 2 : la reconquête des milieux naturels (revalorisation de la Bièvre en milieu urbain
et protection des zones humides)

- Enjeu 3 : l’amélioration de la qualité de l’eau (

- Enjeu 4 : la maîtrise des ruissellements urbains et la gestion des inondations

- Enjeu 5 : patrimoine (valorisation et restauration du patrimoine hydraulique, du petit
patrimoine bâti et du patrimoine paysager).

Le PAGD définit des orientations à intégrer dans les documents d’urbanisme :

- La CLE demande que le tracé de la Bièvre et de ses affluents soit identifié, y compris
sur les zones urbanisées, dans les PLU.

- Une zone non aedificandi est délimitée lors de la révision des documents d’urbanisme,
dans laquelle les constructions nouvelles respectent une marge de recul par rapport
aux cours d’eau. La CLE recommande un recul d’au moins 5 mètres de part et d’autre
des berges du cours d’eau ou d’au moins 6 mètres de part et d’autre de l’axe de la
canalisation pour les tronçons où le cours d’eau est canalisé.

- Les communes intègrent l’inventaire des zones humides sur leur territoire dans leurs
documents d’urbanisme et en assurent une protection suffisante et cohérente. A
Wissous, deux secteurs de zones humides sont identifiées dans le cadre du SAGE : l’un
situé chemin de Fresnes, l’autre dans la zone du Tartre.

- Les communes intègrent la préservation des zones d’écoulement et d’expansion des
crues dans les documents d’urbanisme. La structure porteuse du SAGE, en concertation
avec les différents maîtres d’ouvrage ayant une compétence « gestion des milieux
aquatiques » délimite sur l’ensemble du territoire et cartographie les zones
d’écoulement et d’expansion des crues.

RAPPORT DE COMPATIBILITÉ
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- Les communes ou leurs groupements sont invités à élaborer ou à actualiser leur schéma
directeur d’assainissement pluvial visant une gestion intégrée des eaux pluviales. L’objectif
prioritaire dans les documents d’urbanisme doit être celui de la rétention à la source des
eaux pluviales, sans rejet au réseau public, pour tous nouveaux projets urbaines de
construction ou de rénovation.

• 6/ Plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2016-2021 du bassin Seine
Normandie, approuvé par arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 7 décembre
2015

Le PGRI fixe 4 grands objectifs :

- Réduire la vulnérabilité des territoires ;

- Agir sur l’aléa pour réduire le coût des dommages ;

- Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés ;

- Mobiliser tous les acteurs pour consolider les gouvernances adaptées et la culture du
risque.

• 7/ Programme local de l’habitat de la Communauté d’agglomération Paris-Saclay, en
cours d’élaboration.

Le PLH de la CA Paris-Saclay prévoit la livraison de 3 300 logements par an sur le territoire
intercommunal entre 2018 et 2023.

• 8/ Plan de déplacements urbains d’Ile-de-France (PDUIF), approuvé le 19 juin 2014.

Le PDUIF s’articule autour d’un enjeu : celui d’assurer un équilibre durable entre besoins
de mobilités et protection de l’environnement et de la santé. Il se décline en deux
catégories d’objectifs.

Les objectifs d’évolution des pratiques de mobilité :

- La réduction de 20% des émissions de gaz à effet de serre d’ici 2020 ;

- Le respect des objectifs de qualité de l’air du PRQA pour les polluants émis par les
transports ;

- La croissance de 20% des déplacements en transports collectifs ;

- La croissance de 10% des déplacements en modes actifs (marche et vélo) ;

- La diminution de 2% des déplacements en voiture et deux-roues motorisés.

Les objectifs d’amélioration de la performance environnementale du transport de
marchandises :

- La maintien des surfaces logistiques multimodales constitutives de l’armature logistique
régionale ;

- La diminution de la part du fret routier dans le transport de marchandises ayant une
origine et/ou une destination en Ile-de-France ;

- La diminution de la part des véhicules polluants dans le parc des poids lourds et de
véhicules utilitaires légers.

RAPPORT DE COMPATIBILITÉ
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Pour atteindre ces objectifs, neuf défis ont été définis ; chacun correspondant à des séries
d’actions, de l’ordre de la recommandation ou de la prescription :

- Défi 1 : construire une ville plus favorables aux déplacements à pied, à vélo et en
transports collectifs ;

- Défi 2 : rendre les transports collectifs plus attractifs ;

- Défis 3 et 4 : redonner à la marche de l’importance dans la chaîne de déplacement et
donner un nouveau souffle à la pratique du vélo ;

- Défi 5 : agir sur les conditions d’usage des modes individuels motorisés ;

- Défi 6 : rendre accessible l’ensemble de la chaîne de déplacements ;

- Défi 7 : rationnaliser l’organisation des flux de marchandises et favoriser le transport par
fret ferroviaire et par voie d’eau ;

- Défi 8 : construire un système de gouvernance responsabilisant les acteurs pour la mise
en œuvre du PDUIF ;

- Défi 9 : faire des Franciliens des acteurs responsables de leurs déplacements.

RAPPORT DE COMPATIBILITÉ
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DIAGNOSTIC
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INDICATEURS CLÉS

§ Population en 1999 : 5 160 habitants

§ Population en 2015 : 7 687 habitants

§ Part de la population de moins de 14 ans :
20,4% en 2015

§ Part de la population de plus de 75 ans : 5%
en 2015

§ Nombre de logements en 2015 : 3 330

§ Nombre d’emplois total en 2015 : 8 707

§ Indice de concentration de l’emploi en 2015 :
2,10

§ Evolution de l’emploi (1999-2014) : +4,9%

§ Taux de chômage en 2015 : 7,9%

§ Revenu fiscal moyen en 2015 : 28 150€

§ Taux d’équipements et services pour 1 000
habitants en 2016 : 28,9
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A l’interface entre petite et grande couronnes
parisiennes et marquée par la présence de l’aéroport
d’Orly

• En 2015, Wissous compte 7 687 habitants, soit une
population sensiblement équivalente à sa voisine
Paray-Vieille-Poste (7 437 habitants) mais inférieure
aux communes limitrophes d’Antony (61 711
habitants), de Massy (48 363 habitants) et de
Fresnes (27 154 habitants).

• La densité de population de Wissous (843 hab/km2)
apparaît faible par comparaison aux communes
environnantes, notamment Paray-Vieille-Poste (1
227 hab/km2) ou Antony (6 455 hab/km2). Cette
situation s’explique par la présence d’une partie de
l’aéroport d’Orly dans le Sud de la commune.

Une dynamique de croissance particulièrement forte
sur la période récente

• Entre 1968 et 2015, Wissous a vu sa population
augmenter de 94,4%, soit une hausse de 3 732
habitants. Par comparaison, sur la même période, le
nombre d’habitants dans le département de
l’Essonne a cru de 89% et celui de la CA Paris Saclay
de 86,8%.

• A l’exception de la période 1975-1982 où la
population de Wissous décroît très légèrement (- 8
habitants), une dynamique démographique
s’observe, sur un rythme relativement continu, de la
fin des années 1960 à 2010. Sur la période récente
(2010-2015), en revanche, Wissous est concernée
par une croissance démographique particulièrement
forte. Le nombre d’habitants augmente de près d’un
tiers : +1 882 habitants, soit près de 376 habitants
supplémentaires par an. Cette importante évolution
est liée à la réalisation d’environ 600 logements
dans le cadre de la ZAC de la Gare.

• Alors que le rythme de croissance démographique à
Wissous était inférieur à ceux de la CA Paris Saclay
et de l’Essonne jusqu’au début des années 1980, la
situation s’inverse à partir de 1982 et l’écart se
creuse particulièrement sur la période 2010-2015.

DÉMOGRAPHIE – NOMBRE D’HABITANTS ET RÉPARTITION DE LA POPULATION
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Une croissance démographique portée par des soldes 
naturels et migratoires positifs

• Depuis 1968, le solde naturel (rapport entre les
naissances et les décès) est positif à Wissous et
contribue à la croissance de la population. En baisse
depuis la fin des années 1960 (en lien avec la diminution
du nombre d’enfants par femme constaté à l’échelle
nationale), il subit une hausse particulièrement notable
sur la période 2010-2015. Cette situation s’explique par
l’arrivée de nouveaux habitants dans le cadre de la ZAC
de la Gare. Les nouveaux ménages, notamment de
jeunes couples avec ou sans enfant(s), ont conduit à une
augmentation de la natalité sur le territoire communal.

• Par comparaison avec la CA et l’Essonne, Wissous est
marquée par un solde naturel moins élevé, à l’exception
de la période récente (2010-2015).

• Le solde migratoire (rapport entre les départs et les
sorties sur le territoire) est globalement positif à Wissous
depuis la fin des années 1960 à l’exception de la
période 1975-1982, marquée par un très léger déclin
démographique et de la période 1990-1999, où la
croissance démographique, modérée, n’est portée que
par le solde naturel positif. Sur 2010-2015, le solde
migratoire connaît une hausse particulièrement
importante, après des décennies de baisse, en lien avec
l’arrivée des ménages dans les nouveaux logements de
la ZAC de la Gare.

• Par comparaison avec la CA et l’Essonne, Wissous est
caractérisée par un solde migratoire moins négatif ou
plus positif depuis le début des années 1980. Ce constat
fait écho à l’évolution globale de la population
présentée ci-avant : alors que Wissous connaissait une
dynamique démographique moins forte que ces
territoires de comparaison de la fin des années 1960 au
début des années 1980, la situation s’inverse à partir de
1982.

• La dynamique récente (2010-2015), liée à l’occupation
des nouveaux logements de la ZAC de la Gare, ne doit
pas faire oublier les tendances longues au
ralentissement de la croissance démographique et à la
baisse des poids des soldes naturel et migratoire à
Wissous.

DÉMOGRAPHIE – ÉVOLUTION DE LA POPULATION
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Une population relativement jeune

• En 2015, les moins de 30 ans représentent 40,3% de la
population à Wissous, un chiffre similaire à ceux
observés dans la CA Paris Saclay (40,3%) et dans
l’Essonne (40,2%). En revanche, la part des plus de 60
ans est moins importante à Wissous (16,9% de la
population) que dans la CA (19,7%) et dans le 91
(19,6%).

• Wissous se distingue par son poids des 30-44 ans parmi
ses habitants au regard des territoires de comparaison.
Cette situation s’explique notamment par l’arrivée de
nouveaux ménages, relativement jeunes, dans les
constructions de la ZAC de la Gare. Dans le détail, selon
le recensement INSEE de 2014, les 30-44 ans se
répartissent de façon quasi équitable entre les 30-34 ans
(8%), les 35-39 ans (7%) et les 40-44 ans (7%).

Sur le temps long : un vieillissement modéré de la
population et sur la période récente : un rajeunissement
des habitants

• En 2014, Wissous est marquée par un indice de
vieillissement (rapport entre les plus de 60 ans et les
moins de 20 ans) similaire à celui de l’Essonne
(respectivement 0,69 et 0,70) mais inférieur à ceux de
communes limitrophes comme Paray-Vieille-Poste (1),
Rungis (0,86) ou encore Antony (0,92).

• Entre 1999 et 2014, l’indice de vieillissement à Wissous
augmente très légèrement, traduisant un léger
vieillissement de sa population. Il croit cependant sur un
rythme inférieur à celui du département (+0,06 contre
+0,18). La part des plus de 60 ans dans la commune a
légèrement augmenté (passant de 17% à 18%) tandis
que le poids des moins de 20 ans demeure identique
(27%). Sur la période récente (2010-2015), on constate
même une augmentation des 0-14 ans et des 15-29 ans
au détriment des plus de 60 ans. En 2010, les moins de
30 ans représentaient ainsi 34,5% de la population et les
plus de 60 ans 22,1%. Ce rajeunissement de la
population s’explique par l’apport de nouvelles
populations, jeunes, dans les cadres de l’opération
résidentielle de la ZAC de la Gare.

DÉMOGRAPHIE – CARACTÉRISTIQUES DE LA POPULATION
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Un profil de ménages en lien avec la position de Wissous à 
l’interface entre petite et grande couronnes parisiennes

• En 2015, la taille moyenne des ménages à Wissous,
correspondant au nombre moyen d’occupants d’une
résidence principale, s’élève à 2,43 contre 2,32 en Ile-de-
France, 2,48 en Essonne et 2,34 dans le Val-de-Marne.

• Depuis la fin des années 1960, la taille moyenne des
ménages diminue à Wissous. Ce phénomène, appelé
desserrement des ménages, s’observe à l’échelle
nationale et s’explique par des évolutions
démographiques (baisse de la natalité, vieillissement de la
population…) et sociales (augmentation des divorces et
séparations et des familles monoparentales…). Par
comparaison, la diminution de la taille moyenne des
ménages s’observe sur un rythme plus forte à Wissous
que dans la région ou dans le département sur la période
1968-2015 (notamment du fait d’une taille importante en
1968). Sur la période récente (2010-2015), le nombre
moyen d’occupants d’une résidence principale tend à se
stabiliser dans la commune comme dans le département
et la région.

Une commune familiale

• En 2015, près de 62% des ménages de Wissous sont
composés de couples (avec ou sans enfant(s)), une part
supérieure de plus de 4 points à celle observée dans
l’Essonne. Dans le détail, c’est le poids des couples sans
enfant qui distingue la commune des territoires de
comparaison. Ils représentent 28,5% des ménages de
Wissous contre 21% des ménages franciliens, 23,7% des
ménages de l’Essonne, 26,4% des ménages de Paray-
Vieille-Poste ou encore 24,7% des ménages d’Antony.
Wissous est également caractérisée par une part
relativement faible de ménages d’une seule personne, en
lien avec l’importance de sa population d’âge moyen et le
poids relativement bas des personnes de plus de 60 ans
parmi les habitants.

• Entre 2010 et 2015, la part des couples sans enfant s’est
renforcée à Wissous, traduisant notamment l’arrivée de
ménages d’une trentaine d’années et par le léger
vieillissement de la population constaté (cf page
précédente).
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Une population aux revenus élevés et des inégalités 
limitées

• En 2015, la médiane du revenu fiscal par unité de
consommation à Wissous s’élevait à 28 150 euros, un
chiffre plus élevé que dans les territoires de la CA Paris-
Saclay (26 820 euros) et dans l’Essonne (23 780 euros).
A l’interface entre la petite et la grande couronne
parisiennes et au croisement de départements
accueillant des populations aux revenus variables, la
médiane du revenu fiscal par unité de consommation à
Wissous est l’une des plus élevée parmi ses communes
limitrophes, à l’exception d’Antony (30 583 euros) et de
Rungis (30 118 euros), et se rapproche de celle
observée dans les Hauts-de-Seine (27 798 euros).

• En écho à ce constat d’une population aux revenus
relativement élevés à Wissous, la part des ménages
fiscaux dans la commune en 2015 est plus importante
que celles de la CA et de l’Essonne. Elle est similaire à
celle observée à Antony.

• En 2015, malgré des revenus relativement élevés dans la
commune de Wissous, l’écart interdécile, c’est-à-dire
entre les 10% des ménages les plus riches et les 10%
des ménages les plus pauvres est parmi l’un des plus
faible des territoires de comparaison. Pour rappel, plus
le rapport interdécile est élevé, plus les inégalités sont
fortes. Wissous dispose d’un rapport interdécile
similaires à ceux de Paray-Vieille-Poste et de Rungis.
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Le poids des professions intermédiaires et des artisans

• En 2015, parmi la population de 15 ans ou plus à
Wissous, trois catégories sont particulièrement
représentées : les retraités, les professions
intermédiaires et les cadres et professions intellectuelles
supérieures. Le poids des retraités dans la population
est cependant plus faible que dans de nombreux
territoires de comparaison. Cette situation est à mettre
en lien avec la présence d’une part de plus de 60 ans
relativement faible dans la commune. Concernant les
professions intermédiaires, la part des cette CSP à
Wissous est relativement élevée au regard des
territoires de comparaison. Concernant les cadres, leur
part dans la population de 15 ans ou plus à Wissous est
supérieure de plus de 5 points à celle de l’Essonne et
légèrement inférieure à celle de la CA Paris-Saclay.

• Wissous se caractérise également par la forte présence
d’artisans, commerçants et chefs d’entreprise parmi ses
15 ans ou plus. Leur part est l’une des plus élevées
parmi les territoires de comparaison en 2015. Ce
constat fait écho à la présence de nombreuses activités
artisanales (garage, électricité, plomberie, BTP etc.),
notamment dans le centre-ville et dans les zones
d’activités.
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HABITAT
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Une croissance résidentielle marquée à partir de 1999

• En 2015, Wissous compte 3 330 logements.

• Depuis la fin des années 1960, le parc de logements
à Wissous à augmenté de 155%, soit +2 022
logements. Par comparaison, sur la même période, la
population a cru de 94%, soit + 3 732 habitants. Ce
constat s’explique notamment par le desserrement
des ménages qui conduit à une augmentation des
besoins en logements à population égale.

• Dans le détail, la croissance résidentielle à Wissous
est modérée de 1968 à 1999 (entre une quinzaine et
une trentaine de nouveaux logements par an). Le
rythme de hausse augmente ensuite,
particulièrement sur la période récente (2010-2015)
où 712 nouveaux logements sont recensés, soit
environ 140 par an. Par comparaison, les évolutions
de la CA et de l’Essonne sont nettement plus
linéaires.

Une spécialisation du parc de logement vers les
résidences principales

• En 2015, plus de 94% des logements de Wissous
sont des résidences principales (contre 92% dans
l’Essonne). La part de ces dernières augmente
depuis la fin des années 1960, au détriment des
résidences secondaires qui représentent moins
d’1% du parc de logements en 2015 (29
logements). Ce phénomène traduit notamment
l’affirmation de Wissous comme commune
francilienne, accueillant des actifs travaillant dans la
région.

• Les logements vacants représentent, en 2015, 4,7%
du parc de Wissous, soit 158 logements. Pour
rappel, on estime qu’un marché résidentiel est
tendu lorsque le taux de vacance est inférieur à 5%.
Cette part n’évolue que légèrement depuis la fin
des années 1960 à l’exception de l’année 2010 où
la mise sur le marché des logements de la ZAC de
la Gare conduisent à l’apparition d’une vacance
conjoncturelle, uniquement liée au temps de
location ou d’acquisition.
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Des logements désormais majoritairement collectifs

• En 2015, 51,8% des logements à Wissous sont des
appartements (1 726 logements), soit une part
similaire à celle de l’Essonne mais inférieure à celle
observée dans la CA Paris-Saclay.

• Entre 2010 et 2015, le rapport entre les maisons et
les appartements s’est inversé à Wissous. Alors
que l’habitat individuel était majoritaire en 2010
(62% des logements), il ne représente plus que
47% des logements en 2015. Cette situation
s’explique par la production importante de
logements de type appartements dans le cadre de
la ZAC de la Gare.

Des résidences principales de taille moyenne et une
tendance à la diminution de la taille des résidences
principales

• Les résidences principales de Wissous sont, pour
l’essentiel, des logements de taille moyenne (T3 et
T4). La part des grands logements (T5 et plus) est
similaire à celle observée à l’échelle de la CA mais
inférieure à celle du département de l’Essonne
(33,6%). Wissous occupe une position
intermédiaire entre petite et grandes couronnes
parisiennes, entre Antony où les T5 et plus ne
représentent que 28% des résidences principales
et La Ville-du-Bois où cette part s’élève à 48%.

• Entre 2010 et 2015, les évolutions concernant la
taille des résidences principales à Wissous sont
notables, en lien avec la mise sur le marché des
logements de la ZAC de la Gare. La part des petits
logements (T1 et T2) augmente de plus de 9
points tandis que celle des grands logements
diminue de 8 points.

HABITAT – CARACTÉRISTIQUES DE LOGEMENTS
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Des résidences principales majoritairement occupés
par leurs propriétaires mais une hausse des
locataires sur la période récente

• En 2015, la majorité des résidences principales de
Wissous est occupée par des propriétaires (plus de
66%). La commune se distingue de la CA Paris-
Saclay et de l’Essonne par cette part relativement
élevée. Les résidences principales occupées par
des locataires représentent 32% du parc et ¼

d’entre elles sont des résidences principales du
parc libre (et non social).

• Entre 2010 et 2015, en écho aux évolutions
importantes concernant les types de logements
(maisons / appartements) et la taille des résidences
principales vues précédemment, le statut
d’occupation des résidences principales a
également connu des changements notables. La
part des résidences principales occupées par des
propriétaires a diminué de 9 points, au profit des
résidences en location. Parmi ces dernières, le
poids des locataires du parc social a augmenté.

Un parc de logements récent

• Le parc de logements de Wissous possède peu de
logements anciens : moins de 10% du parc de
résidences principales a été achevé avant 1945.
Cette part s’élève à 11,5% dans le département de
l’Essonne.

• A l’inverse, 31% des résidences principales de
Wissous ont été achevées sur la période 2006-
2015. Cette part distingue Wissous des territoires
de comparaison (10% en Essonne, 12% dans la CA
Paris-Saclay). Cette situation s’explique par
l’ampleur de la réalisation de la ZAC de la Gare
dans le paysage résidentiel de la commune.

• Le caractère récent du parc de logements à
Wissous n’empêche pas la commune de faire face
à la dégradation de certaines habitations,
particulièrement dans le centre-ville, où les
constructions sont plus anciennes et les
possibilités de rénovation parfois limitées dans le
cadre du PEB.

29

HABITAT – CARACTÉRISTIQUES DE LOGEMENTS

27,1% 

7,5% 
16,7% 

16,4% 
8,6% 7,9% 5,7% 

0% 

10% 

20% 

30% 

40% 

50% 

60% 

70% 

80% 

90% 

100% 

Wissous Rungis Montlhéry Massy CA Communauté 
Paris-Saclay

Essonne Ile-de-France

Période d’achèvement des résidences principales en 2015 (Insee RP2015, atopia)

Avant 1919 1919-1945 1946-1970 1971-1990 1991-2005 2006-2011 Depuis 2011

66,3% 

24,8% 

7,3% 

1,6% 

75,4% 

17,7% 

3,8% 

3,1% 

Propriétaires

Locataires non-HLM

Locataires HLM

Logés à titre gratuit

0,0% 20,0% 40,0% 60,0% 80,0% 

Statut d’occupation des résidences principales 
à Wissous en 2010 et 2015 (INSEE RP2015, 

atopia)

Statut d'occupation des résidences principales en 2010

Statut d'occupation des résidences principales en 2015

0,0% 10,0% 20,0% 30,0% 40,0% 50,0% 60,0% 70,0% 

Propriétaires

Locataires non-HLM

Locataires HLM

Logés à titre gratuit

Statut d'occupation des résidences 
principales en 2015 (INSEE RP2015, atopia)

Ile-de-France Essonne CA Communauté Paris-Saclay Wissous

PLU de Wissous – atopia



Document	de	travail

Une commune non concernée par l’article 55 de la 
loi SRU

• Au 1er janvier 2016, la commune de Wissous
compte 340 logements sociaux, selon le RPLS
(répertoire sur le parc locatif social). Une majorité
d’entre eux sont des petits (T1 et T2) et moyens
(T3) logements. Les T4 et T5 représentent moins
d’1/4 des logements sociaux de la commune.

• Wissous n’est pas concerné par les obligations
issues de l’article 55 de la loi SRU dans la mesure
où plus de la moitié de son territoire urbanisé est
soumis à une inconstructibilité résultant de
l’application du plan d’exposition au bruit de
l’aéroport d’Orly.

• Néanmoins, la part des résidences principales
occupées par des locataires du parc HLM a
augmenté sur la période récente (2010-2015) à
Wissous. Les chiffres du recensement INSEE, qui
diffèrent des décomptes RPLS et SRU, montrent
qu’en 2010, 17,5% des résidences principales
occupées par des locataires relevaient du parc
social contre 22,9% en 2015.

Un parc social sous pression

• Fin 2016, 246 demandes de logement social en
stock étaient recensées concernant Wissous selon
les données du RPLS. Cette même année (et selon
la même source), seuls 14 logements ont été
attribuées, traduisant un niveau de tension
particulièrement élevé. La tension est forte sur les
T2 et les T3.

• A titre d’information, en Essonne, le temps
d’attente estimé pour l’attribution d’un logement
social est de 3 ans selon la DRIHL (en 2013).

HABITAT – CARACTÉRISTIQUES DE LOGEMENTS
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Type de 
logement

Nombre de 
demandes de 
logement en 
attente au 

31/12/2016

Nombre de 
logements 

attribués en 
2016

Nombre de 
demandes pour 
une attribution 

en 2016

T1 29 3 10

T2 77 3 25

T3 82 4 20

T4 51 3 16

T5 et plus 7 1 7

Total 246 14 18

0 à 2,5
2,5 à 7,9
7,9 à 15,8
15,8 à 28,4
> 28,4

Part des locataires HLM en 2014 (INSEE, France découverte)Demandes et attributions de logements sociaux en 2016 
(RPLS 2016)
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Des prix immobiliers élevés mais intéressants au vu
de la situation de la commune

• A Wissous, au 1er juillet 2018, le prix moyen pour
l’achat d’un bien est estimé à 3 673€ du mètre carré
tout bien confondu. Dans le détail, les maisons et
les appartements sont côtés de façon quasi
équivalente (3 662 €/m2 pour une maison et 3 692
€/m2 pour un appartement). Ces prix sont
légèrement supérieurs à ceux observés dans les
communes limitrophes de l’Est et du Sud (Morangis,
Paray-Vieille-Poste, Chilly-Mazarin), mais inférieurs à
ceux des communes limitrophes de l’Ouest et du
Nord (Massy, Rungis et surtout Antony). Cette
différence de prix reflète les écarts entre l’Ouest et
l’Est franciliens et peut également s’expliquer par
une possible dévalorisation des prix immobiliers des
communes impactées par l’aéroport d’Orly, situées
à l’Est et au Sud de Wissous.

• A l’échelle infra-communale, les quartiers de
Wissous situés au Nord sont marqués par des prix
immobiliers plus élevés que ceux du Sud, en raison
notamment de leur éloignement de l’aéroport et du
caractère récent des constructions.

• Le pouvoir d’achat immobilier à Wissous est de 69
mètres carrés. Il est plus faible dans les communes
plus chères (Massy, Antony, Fresnes) mais aussi à
Paray-Vieille-Poste, alors qu’il est sensiblement
équivalent à celui de Chilly-Mazarin et Morangis.
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Prix moyen du m2 au 01/07/2018 (meilleursagents.com)
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*Nombre d'acheteurs actifs pour un bien en vente. L’influence de l’ITI sur les prix peut être modérée ou accentuée par l’évolution des taux d’emprunt immobilier.
Quand les taux sont très bas, les prix peuvent monter malgré un ITI faible. Quand les taux sont très élevés, les prix peuvent baisser malgré un ITI élevé.
L’ensemble de ces données proviennent du site www.meilleursagents.com et sont datées du 01/07/2018.
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Loyer moyen au m2 au 01/07/2018 (meilleursagents.com)
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Wissous 13,4 19,9 16,6 13,7 12,4

Paray-
Vieille-
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L’ensemble de ces données proviennent du site www.meilleursagents.com et sont datées du 01/07/2018.

Des loyers qui correspondent à ceux de la seconde 
couronne francilienne

Le loyer moyen sur la commune de Wissous est de
13,4€ le mètre carré, avec des variations selon la taille
du bien loué : un studio sera loué aux alentours de
20€ le mètre carré, contre 12,4€ pour un appartement
de plus de 4 pièces.

Ces prix sont inférieurs à ceux observés dans les
communes situées au nord de Wissous : Antony,
Rungis et Massy notamment. En revanche, ils
correspondent à ceux que l’on observe au sud de la
ville : ils sont sensiblement identiques à ceux de
Chilly-Mazarin, de Morangis ou de Paray-Vieille-Poste.

Au niveau départemental, les loyers moyens de
Wissous se situent dans la moyenne de ceux de
l’Essonne, et donc inférieurs à ceux des départements
de petite couronne qui jouxtent la commune : le Val-
de-Marne et surtout les Hauts-de-Seine.

Wissous se positionne ainsi comme une commune de
seconde couronne francilienne concernant son niveau
de loyer.

PLU de Wissous – atopia
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Une dynamique constructive globalement calme,
avec un pic de construction entre 2009 et 2011

• Entre 2007 et 2017, 429 logements ont été
autorisés à Wissous. Près des ¾ d’entre eux
relèvent de l’habitat collectif.

• Un pic d’autorisation de logements est observable
entre 2008 et 2010. Il correspond à une partie des
constructions de la ZAC de la Gare.

• Alors que les logements individuels sont produits
de manière relativement constante durant la
période 2007-2017, les logements collectifs sont
produits de manière ponctuelle mais intense, avec
la création de vastes programmes de logements
d’un seul tenant.

Note : les «logements autorisés» correspondent à
ceux dont le permis de construire a été accordé sur
l’année. La mise sur le marché du logement se réalise
en général un an après pour un logement individuel,
deux ans après pour un logement collectif.

Une très faible part de ces logements n’est jamais
commencée, tout comme une faible part des
logements commencés ne sont jamais terminés.

• Les chiffres issues de l’analyse des permis de
construire fournie par la commune font état d’une
dynamique inférieure à celle observée par l’INSEE.
En effet, entre 2010 et 2015, le nombre de
logements a augmenté de 712 unités selon
l’INSEE. Cette situation s’explique par la date de
dépôt d’une partie des PC liés à la ZAC de la Gare
: accordés avant 2007, ils n’apparaissent pas dans
les chiffres d’analyse des PC alors que les
logements réalisés sont comptabilisés, en
revanche, dans les chiffres INSEE sur la période
récente (2010-2015).
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ECONOMIE – L’APPARTENANCE À L’UN DES PRINCIPAUX PÔLES D’EMPLOIS FRANCILIENS

PLU de Wissous – atopia 35

A6b

A86
RER C

RER B

• La commune de Wissous fait partie de l’un des
principaux pôles d’emplois francilien composé
d’activités principalement logistiques mais
également tertiaires et mixtes autour de la
plateforme aéroportuaire d’Orly et du marché
international de Rungis. Ce pôle s’étend au Sud-
Ouest de Wissous avec le quartier d’affaires
Massy-Atlantis et la zone d’activités de
Courtabœuf située aux Ulis.

A10
Atlantis

Courtabœuf 

MIN

Aéroport d’Orly

Plateau de Saclay
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ECONOMIE – LES ZONES D’ACTIVITÉS
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• De part sa localisation dans un pôle économique
majeur, Wissous comptent plusieurs zones
d’activités, regroupant notamment des activités en
lien avec la logistique (proximité d’infrastructures
majeures de transport : A6, A10, aéroport d’Orly).

• En 2012, selon le MOS de l’IAU Ile-de-France, les
espaces d’activités représentaient 122,1 hectares.
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2010 2015

Une croissance de l’emploi particulièrement 
dynamique

• Entre 1975 et 2014, le nombre d’emplois a plus que
triplé à Wissous, passant de 2 440 à 8 087. Cette
situation distingue la commune des territoires de
comparaison. Dans l’Essonne, les emplois ont été
multipliés par 1,7 tandis que ce chiffre s’élève à 1,8
dans la CA Paris-Saclay. Wissous connaît donc une
dynamique particulièrement soutenue de création
d’emplois. Le dernier recensement INSEE fait état de
8 271 emplois à Wissous en 2015.

• L’augmentation du nombre d’emplois à Wissous est
relativement linéaire entre 1975 et 1999 avec
environ 150 emplois créés par an en moyenne. La
période 1999-2009 est marquée par un
ralentissement du rythme de la croissance (56
emplois créés par an). Sur la période récente (2009-
2014), les créations d’emplois repartent nettement à
la hausse, avec, près de 300 nouveaux emplois par
an. Cette situation s’explique par la réalisation de la
ZAC des Hauts de Wissous.

Une surreprésentation des emplois du tertiaire privé
et de la construction

• 69% des emplois à Wissous relèvent, en 2015, du
secteur du commerce, des transports et des services
divers. Par comparaison avec la CA Paris-Saclay et
l’Essonne, la commune se distingue par le poids de
ce secteur tertiaire privé ainsi que par une
surreprésentation des emplois de la construction. A
l’inverse, les emplois du secteur public y sont sous-
représentés.

• Entre 2010 et 2015, les évolutions de la répartition
des emplois par secteurs d’activité sont modérées.
Nous pouvons noter une diminution légèrement plus
marquée du poids du secteur industriel.
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Indice de concentration de l’emploi et nombre d’emplois en 2015 (Insee, Géoclip, atopia) Un indice de concentration de l’emploi
particulièrement élevé

• Situé en périphérie du plateau de Saclay, Wissous
est inclus dans un territoire qui correspond à un
pôle d’emplois majeur à l’échelle de l’Ile-de-
France. Grâce à sa position centrale vis-à-vis
d’infrastructures à portées nationale et
internationale (embranchement A6-A10, aéroport
d’Orly et MIN de Rungis) et à la présence des
activités aéroportuaires, Wissous concentre un
nombre d’emplois particulièrement important. A
titre de comparaison, elle compte deux fois plus
d’emplois que dans les villes de taille similaire de
Paray-Vieille-Poste et Montlhéry et rassemble un
nombre d’emplois sensiblement identique à celui
de Fresnes.

• Cette situation particulière explique l’indice de
concentration très élevé de Wissous : en 2015, on
compte sur le territoire communal 210 emplois
pour 100 actifs. Parmi les territoires de
comparaison, seule Rungis bénéficie d’un indice de
concentration de l’emploi plus important, en lien
avec la présence du MIN.

L’indice de concentration de l’emploi est égal au
nombre d’emplois dans un territoire donné pour 100
actifs ayant un emplois résidant dans ce territoire. Un
indice supérieur à 100 indique que la zone rassemble
plus d’emplois que d’actifs. Un indice de
concentration de l’emploi de 150% signifie par
exemple qu’il y a 150 emplois pour 100 actifs. L’indice
de concentration de l’emploi n’indique pas,
cependant, si les actifs occupés travaillent
effectivement dans le territoire concerné.
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Wissous 7 687 8 271

Paray-Vieille-Poste 7 437 4 126
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Une dichotomie entre types d’emplois et CSP des actifs 

• En 2015, la majorité des actifs de Wissous appartiennent
aux CSP des professions intermédiaires et des cadres et
professions intellectuelles supérieures. Par comparaison
avec l’Essonne, Wissous se distingue par une part plus
importante d’actifs artisans, commerçants et chefs
d’entreprises, cadres et professions intermédiaires.

• La comparaison des types d’emplois et de la CSP des
actifs dans la commune permet de souligner un relatif
décalage entre les emplois proposés et les habitants
actifs particulièrement pour les cadres et professions
intellectuelles supérieures qui regroupent 28% des actifs
alors que seulement 17% des emplois à Wissous sont
des emplois de cadres. A l’inverse, les emplois
d’ouvriers regroupent 1/3 des postes à Wissous mais
seulement 12% des actifs appartiennent à cette CSP.

Une population d’actifs occupés

• En 2015, près de 81% de la population des 15-64 ans de
Wissous sont des actifs (occupés ou non), soit 4 233
personnes. Cette part est supérieure à celles observées
dans la CA Paris-Saclay et en Essonne, notamment du
fait d’une plus faible représentation des élèves et
étudiants dans la population communale. Entre 2010 et
2015, la part des actifs parmi les 15-64 ans a augmenté
à Wissous (75,7% en 2015), traduisant l’arrivée de
nouvelles populations actives dans la commune.

• Les actifs occupés, c’est-à-dire ayant un emploi,
représentent 74,5% de la population des 15-64 ans de
Wissous et 92% des actifs. Ils sont 3 897 en 2017. Ces
parts s’élèvent à 67,3% et 88,7% dans l’Essonne. Entre
2010 et 2015, la part des actifs occupés a augmenté de
plus de quatre points.

• Le taux de chômage au sens du recensement INSEE
(part des chômeurs parmi la population active) en 2015
s’élève à 7,9% en 2015. Il est en légère hausse depuis
2010 (7%) mais demeure inférieur à ceux observés en
Essonne (11,3% en 2015) et dans la CA Paris-Saclay
(9,7% en 2015).
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Le poids des activités productives et une
majorité de TPE / PME mais de grandes
entreprises fortement pouvroyeuses d’emplois

• Au 31/12/2015, Wissous accueille 905
établissements sur son territoire dont 51,6%
relèvent de la sphère productive et 48,4% de la
sphère présentielle. La commune se distingue
de la situation départementale où 62,1% des
établissements actifs appartiennent à la sphère
présentielle.

• Parmi les établissements actifs à Wissous, une
large majorité exerce dans le commerce, les
transports et les services divers (648
établissements). Le poids des établissements
industriels est également important : ils
représentent 8,1% des établissements de
Wissous contre 4% à l’échelle départementale.

• La majorité des établissements présents à
Wissous ne compte aucun salarié. Par
comparaison avec l’Essonne, la commune est
marquée par la présence de grands
établissements (50 salariés et plus). Cependant,
plus de la moitié des postes salariés recensés à
Wissous au 31/12/2015 sont des postes dans
des établissements de plus de 200 salariés.
L’unique territoire de comparaison dont
l’emplois dépend davantage d’entreprises de
grande taille est Paray-Vieille-Poste, qui
comptabilise un important nombre d’emplois
salariés liés à Aéroports de Paris. Dans le cas de
Wissous, cette proportion s’explique par la
présence d’un riche tissus de grandes à très
grandes entreprises dans des secteurs variés
(logistique, restauration, technologie…).

Wissous Essonne

50 salariés et plus 4,4 1,5

20 à 49 salariés 5,7 2,1

10 à 19 salariés 6,9 3,1

1 à 9 salariés 22,5 22,1
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Répartition des établissements actifs par tranche d'effectif en 2015, 
en pourcentage (INSEE RP2015, atopia)
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AGRICULTURE
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Une légère présence de l’agriculture

• En 2016, la superficie dédiée à l’agriculture sur
la commune de Wissous s’établissait à environ
1,8 km2, soit 180 ha (source : RPG). En 2017, le
Mode d’occupation des sols (MOS) de l’Institut
Paris Région identifiait 196 hectares d’espaces
agricoles, soit 21% du territoire communal.
Cette surface constitue un espace rare au sein
du tissu fortement urbanisé qui caractérise les
alentours.

• Selon le Recensement général agricole de 2010,
Wissous comptait 3 exploitations agricoles, soit
0,9% des établissements actifs de la commune,
dédiées à la culture de céréales et
d’oléoprotéagineux. Le nombre de sièges
d’exploitation s’est fortement réduit : de 1988 à
2010, il est passé de 9 à 3 sièges présents sur la
commune. En revanche, la SAU a augmenté, ce
qui signifie une augmentation de la taille des
exploitations et leur développement en-dehors
de la commune.

• L’emploi agricole représente une part très faible
de l’emploi total, avec seulement 6 emplois
(0,1%) en 2015 (source : INSEE).

• L’agriculture urbaine est présente sur la
commune, par le biais des jardins familiaux de
Montjean situés au nord de la voie ferrée.

1988 2000 2010

Nombre de sièges 
d’exploitation

9 5 3

Nombre d’unités de 
travail annuelles

18 9 3

Évolution de l’agriculture entre 1988 et 2015
(Recensement général agricole -RGA- 2010, atopia)

2010 2015

Nombre d’emplois dans l’agriculture - 6

Nombre d’agriculteurs exploitants 
résidant dans la commune

0 0

Champs au Nord de la commune
(atopia)

Évolution de l’emploi et de actifs
(INSEE, atopia)

Recensement Parcellaire Graphique 2016
(Géoportail, atopia)

Blé tendre

Maïs grain et ensilage

Orge

Autres céréales

Divers

Légumes - fleurs
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ÉQUIPEMENTS, SERVICES ET 
COMMERCE
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Une commune de proximité

• En 2015, Wissous regroupe 219 équipements pour une
densité valant 28,9 équipements (tous types confondus)
pour 1 000 habitants. Par comparaison aux communes
limitrophes, Wissous occupe une position médiane.
Rungis et Morangis bénéficient d’un très bon niveau
d’équipements tandis qu’Antony et Massy sont moins
bien dotées que Wissous.

• Dans le détail :

• Avec un taux d’équipements de proximité
atteignant 22,3 pour 1 000 habitants en 2016,
Wissous se classe au-dessus de la moyenne de
l’Essonne et dépasse Massy ainsi que la CA Paris-
Saclay. Elle reste en revanche moins pourvue que
ses voisines Morangis et Paray-Vieille-Poste. Il
s’agit pour autant d’une donnée relative au
nombre d’habitants : Massy étant bien plus
peuplée, la proportion d’équipements et services
de proximité est de facto plus faible malgré un
important nombre d’équipements.

• Concernant les gammes d’équipements
intermédiaires et supérieures, Wissous est
relativement moins bien équipée : son taux
d’équipement pour ces deux gammes est inférieur
à ceux de tous les territoires de comparaison,
excepté Morangis. Les équipements
intermédiaires et supérieures sont regroupés dans
des villes au poids démographique plus significatif
telle que Massy. A noter : la CA Paris-Saclay
dispose d’un grand nombre d’équipements
intermédiaires et supérieurs en lien avec le
développement du pôle universitaire et
technologique du même nom.

• Wissous apparaît donc comme une commune bien
dotée en équipements de proximité et bénéficiant de
l’offre diversifiée des communes voisines.

• Les médecins de Wissous sont relativement nombreux
mais tous de la même tranche d’âge (55-60 ans). La
commune est donc confrontée à un enjeu de
remplacement de ceux-ci dans les prochaines années.

ÉQUIPEMENTS ET SERVICES – NOMBRE ET DENSITÉ D’ÉQUIPEMENTS ET DE SERVICES
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Nombre et densité d’équipements pour 1 000 habitants en 2015 (Insee, Géoclip, atopia)
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Densité des équipements et des services pour 1 000 habitants en 2016 (INSEE BPE 2016, 
atopia)

Wissous

Essonne

Ile-de-France

Massy

Paray-Vieille-Poste

Morangis

CA Communauté Paris-Saclay
recours quotidien 
(boulangeries, 
épiceries, écoles 
élémentaires, bureaux 
de poste, médecins 
généralistes…) 

recours hebdomadaire 
(banques, magasins 
spécialisés, collèges, 
services aux personnes 
âgées…)

recours plus rare (médecins 
spécialistes, grandes 
surfaces spécialisées, 
hôpitaux, piscines, centres 
de formation…)
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Une offre en commerce de proximité relativement riche 

Les commerces de proximité de Wissous sont 
principalement distribués selon trois polarités :

- Le centre-ville, autour d’un axe Nord-Sud comprenant
les rues du Colonel Flatters, Victor Balloche et de la
Division Leclerc.

- Le chemin de la Vallée, autour du Carrefour Contact,

- La place située à l’intersection des rues Gilbert Robert
et Fernand Léger, dans le quartier Saint-Eloi.

Ces commerces couvrent une gamme relativement large
et répondent aux besoins de base. On remarquera une
offre en restauration particulièrement importante et variée
avec 19 bars et restaurants recensés (y compris ceux des
zones d’activités).

Une vacance commerciale sensible mais limitée

- Dans le cœur historique, quelques commerces vacants
ont été identifiés tandis que certains anciens rez-de-
chaussée commerciaux ont été reconvertis en
logements.

ÉQUIPEMENTS ET SERVICES – COMMERCES DE PROXIMITÉ
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Commerces de proximité en 2018 À Wissous (base permanence des équipements – INSEE 2016 et openstreetmap.com, Atopia)

Epicerie -
primeurs

Boulangerie Supermarché Fleuriste

1 3 1 2

Banques, 
caisses 

d'épargne

Bureau de 
poste

Coiffeur / 
Salon de 
beauté

Café / Bar / 
Restaurant

1 1 5 19

Pharmacie Laverie

2 1

Commerce vacant en cours de réhabilitation - place Flatters (atopia)

Commerces de proximité en 2018 À Wissous (base 
permanence des équipements – INSEE 2016 et 
openstreetmap.com, Atopia)
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ÉQUIPEMENTS ET SERVICES – POLARITÉS COMMERCIALES
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Des commerces de proximité organisés selon trois 
polarités complémentaires

Un pôle au rayonnement plus local
que les deux précédents, qui
représente un centre de vie pour le
récent quartier Saint Eloi. Les
commerces s’organisent autour
d’une place, au traitement de
l’espace public soigné et à l’offre de
stationnement développé.

En cœur de ville, un pôle qui s’inscrit
dans la centralité historique de la
commune.

Une forte dimension piétonnière
autour de l’église qui constitue le
milieu d’un linéaire commercial
relativement diffus mais lisible.

Un pôle moins structuré et au
traitement urbain moins travaillé, qui
s’organise autour du supermarché.

D’autres commerces sont implantés,
sans pour autant constituer un
linéaire continu. L’espace public est
essentiellement organisé pour
l’automobile.

Polarités commerciales à Wissous - Atopia

Des communes environnantes à l’offre commerciale
abondante

Les habitants de Wissous bénéficient d’une offre
commerciale importante dans les communes
alentours :

• Supermarchés de Chilly-Mazarin et d’Antony

• Centres commerciaux Carrefour à Rungis, Cora à
Massy,

• Centres-villes commerçants de Morangis, Rungis
et surtout Antony, ce dernier disposant d’une
offre commerciale supérieure (équipement de la
personne, loisirs etc.).
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Des équipements principalement dédiés aux jeunes
enfants

• Wissous est équipée d’un multi-accueil communal
ainsi que de trois crèches privées (dont une dans la
zone économique du Vaulorin, rue Pascal)
totalisant 102 places disponibles pour les familles
de la commune.

• Deux écoles primaires et deux écoles maternelle
sont situées sur le territoire de la commune.

• La commune n’abrite pas de collège mais la
Municipalité souhaiterait en accueillir un sur son
territoire, pour répondre, notamment, aux besoins
des nouveaux habitants du quartier Saint-Eloi. La
grande majorité des collégiens de Wissous se rend
aujourd’hui à l’établissement Henri-Georges Adam
ou à l’établissement Descartes, tous deux situés à
Antony.

• La commune ne compte pas de lycée ni
d’établissements d’enseignement général,
technologique et professionnel supérieur. Les
lycées et étudiants se rendent dans les communes
limitrophes et au-delà.

• Wissous s’affirme ainsi comme pôle de proximité
concernant les équipements scolaires : elle ne
dispose pas d’équipements (collège, lycée)
rayonnant au niveau intercommunal. Cependant,
un projet de collège est porté par la commune, en
attente de validation du département en octobre
2018.

ÉQUIPEMENTS ET SERVICES – CRÈCHES ET ÉQUIPEMENTS SCOLAIRES
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Collège

Lycée

École
année 2015-

2016
année 2016-

2017
année 2017-

2018
Année 2018-

2019

Maternelle
Victor 

Baloche
114 124 127 129

Primaire 
Victor 

Baloche
173 177 189 185

Maternelle
La Fontaine

258 222 222 198

Primaire
La Fontaine

321 319 321 342

Localisation des collèges et lycées à proximité de Wissous 
(openstreetmap.org, ville-data.org)

Aménagement devant l’école Victor Baloche (atopia)École élémentaire La Fontaine (wikimedia commons)
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Des équipements sportifs qui répondent aux besoins
des habitants de communes alentours

Wissous est une commune qui accueille un nombre
d’équipements sportifs médian par comparaison à ses
communes voisines. La densité d’équipements sportifs
est de 2,1 équipements pour 1 000 habitants, ce qui
est inférieur aux communes limitrophes de Rungis (3
eq/1000 hab) et Paray-Vieille-Poste (2,6 eq/1000 hab),
mais supérieur à la majorité des communes de petite
couronne du sud de Paris.

Sont notamment présents sur le territoire communal :

• Le centre omnisports du Cucheron, accueillant la
majorité des sports de salle,

• Les terrains de football du Cucheron, de l’Europe,

• Le stade du Parc de Château Gaillard, et les tennis
municipaux extérieurs et couverts situés à
proximité.

Une trentaine d’associations sportives présentes sur la
commune bénéficient de ces équipements sportifs.

Ces équipements, bien que classiques, rayonnent sur
un territoire assez large : ils sont en effet utilisés par
des habitants de la commune et d’autres villes des
alentours.

Wissous envisage de réaliser plusieurs projets de
développement des équipements sportifs :

• la démolition de la bulle de tennis du Cucheron et
la construction d’un nouvel équipement sportif,

• le développement du stade de football avec la
création d’une tribune,

• la construction d’équipements supplémentaires en
cas d’implantation du collège sur le territoire
municipal.

ÉQUIPEMENTS ET SERVICES – ÉQUIPEMENTS SPORTIFS 
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Inférieur à 0,5
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Nombre et taux d’équipements sportifs par commune en 2016 (France Découvertes, INSEE, atopia)

Tennis (atopia) Stade de football (atopia)
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Des équipements culturels au rayonnement
intercommunal

Wissous possède un espace culturel municipal : la
salle Antoine de Saint-Exupéry. Celle-ci peut accueillir
400 spectateurs. Chaque saison, une quinzaine de
représentations diverses ont lieu : théâtre, concerts,
humour etc. Bien que le nombre de représentations
soit limité, cet équipement possède une portée
intercommunale.

C’est sur le territoire de la commune qu’est implanté
l’un des sept conservatoires intercommunaux de la CA
Paris-Saclay. Accueillant 340 élèves de
l’agglomération, il assure des formations dans le
domaine musical, ainsi que des cours de théâtre et
d’arts plastiques, et se situe dans des locaux neufs
possédant un auditorium utilisé régulièrement pour
des concerts.

La commune est également équipée d’une
bibliothèque municipale.

Le département de l’Essonne soutient activement les
politiques culturelles locales, notamment à travers :

• le Plan de Lecture publique qui finance les
bibliothèques et vise à améliorer leur qualité
(formation des personnels, développement du
numérique etc.),

• Des aides financières à destination des communes
et intercommunalités : les Contrats Culturels de
Territoire qui permettent de développer une
politique culturelle sur le temps long, et l’Aide à
l’Investissement Culturel pour le financement
d’investissements ponctuels.

ÉQUIPEMENTS ET SERVICES – ÉQUIPEMENTS CULTURELS ET DE LOISIRS 
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Le Conservatoire Intercommunal (atopia)

L’espace culturel Saint-Exupéry (wikimedia commons)
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TRANSPORTS ET 
DÉPLACEMENTS
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Une commune à l’interface de carrefours routiers 
majeurs…

La commune de Wissous se situe à l’intersection de grands
axes autoroutiers du Sud de l'Ile-de-France :

• L’A6, «autoroute du Soleil», reliant Paris au Sud de la
France,

• L’A10, «l’Aquitaine», qui relie Paris à Bordeaux et dont la
jonction avec l’A6 est en partie située sur le territoire
communal,

• L’A86, rocade de la petite couronne parisienne, dont
l’intersection avec l’A6 se situe entre Rungis et Fresnes, à
2 km du centre de Wissous.

Wissous est également tangeantée par la RN7 qui traverse la
commune de Paray-Vieille-Poste en desservant l’aéroport
d’Orly, ainsi que par l’axe RD920-RN20 traversant les
communes d’Antony et de Massy. Ces deux axes Nord-Sud
sont les voies de communication historiques reliant Paris au
Sud de la France avant la création des autoroutes.

… mais une situation d’enclavement par les grandes
infrastructures

Malgré cette proximité des grands axes, l’accès à Wissous
est peu facile et la commune se retrouve «encerclée» par ces
infrastructures de transport imposantes :

• L’entrée dans le centre-ville se fait par les RD 32 et 167,
qui enjambent les autoroutes sans bénéficier de sortie :
depuis ou vers Paris, il faut ainsi emprunter la RD920 pour
y accéder.

• L’A6 et l’A10 sont d’importantes coupures urbaines.

• À l’Est et au Sud, l’aéroport d’Orly sépare Wissous de
Morangis et Paray-Vieille-Poste. La RD167a joue le rôle
de rocade et relie les zones économiques implantées le
long des autoroutes à celles de Rungis en longeant
l’aéroport.

MOBILITÉS – RÉSEAUX ROUTIERS
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Réseaux routiers autour de la commune (IGN, atopia)

Positionnement de Wissous dans le réseau routier francilien (IGN, 
atopia)

A6 et A10 vues depuis la RD167 - Route d’Antony (atopia)

Passage sous l’A6 du Chemin de Fresnes (atopia)

Entrée de Wissous par la RD32 – Rue Dolimier (atopia)

A86
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A6

A86
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RD920
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RD32

RD167a

RD167
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Une utilisation assez importante de la voiture pour les 
déplacements domicile-travail

Wissous se caractérise par une utilisation du véhicule personnel pour
les déplacements domicile-travail plus importante qu’aux échelles
intercommunale, départementale (+6pts) et régionale (+25pts).
Même pour les courts trajets, la voiture est fortement utilisée : 62%
des personnes travaillant dans la commune utilisent leur véhicule
personnel. Ceci peut s’expliquer par différents facteurs :

• Une plus forte proportion de personnes travaillant en-dehors de
leur commune de résidence que pour l’ensemble des territoires
d’étude,

• Une desserte en transports collectifs relativement plus faible et
plus complexe que dans d’autres villes du secteur (pas de gare
RER sur la commune), et à contrario une facilité de se déplacer
en voiture par rapport à d’autres communes,

• Des catégories socio-professionnelles (artisans, commerçants,
ouvriers) en proportions plus nombreuses qui ont tendance à
utiliser leur véhicule personnel plus fréquemment, pour des
raisons d’amplitude horaire ou le besoin de véhicule
professionnel pour les artisans par exemple,

• Les coupures urbaines (autoroutes, aéroport) qui rendent plus
difficiles les circulations cyclables et piétonnes.

De potentiels besoins pour répondre aux enjeux des nouvelles
utilisations de la voiture

Conscients des enjeux environnementaux et de santé publique, ainsi
que de l’impact du coût de la mobilité motorisée sur les ménages,
diverses initiatives sont mises en place par les collectivités, et
Wissous dispose d’un potentiel de développement à travers :

• Le covoiturage, dont la promotion est assurée par les
collectivités (Ile-de-France, CA Paris-Saclay etc.) qui relayent les
nombreuses plateformes collaboratives de partage de trajets,
dont OuiHop qui permet l’autostop organisé. Un maillage d’aires
de covoiturage est en projet à l’échelle de la CA Paris-Saclay.

• La mobilité en voiture électrique par le déploiement de bornes
de recharge sur l’espace public : pour l’instant, aucune ne se
trouve sur la commune de Wissous, contrairement à d’autres
communes voisines (Rungis et Morangis notamment).

MOBILITÉS – VOITURE INDIVIDUELLE
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Aires de co-voiturage autour de Wissous (Essonne.fr, atopia)
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Moyen de transport utilisé pour les 
déplacements domicile-travail en 2015 

(INSEE RP2015, atopia)
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Équipement automobile des ménages en 
2015 (INSEE RP2015, atopia)
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MOBILITÉS - STATIONNEMENT

52PLU de Wissous – atopia

Une grande quantité de places de stationnement 
disponibles en voirie

La commune de Wissous dispose d’une offre en
stationnement public aménagées de 905 places,
uniquement composée de places non couvertes, qui se
répartissent de la manière suivante :

• 550 sont situées en long des rues,

• 154 sont situées en épi ou bataille, au niveau de petites
placettes ou d’espaces publics «résiduels»,

• 201 sont situées dans des nappes de stationnement
organisé, dont 100 dans le parking au nord du nouveau
quartier Saint-Éloi.

• Certaines places du centre-ville sont en «zone bleue»,
dont la durée limitée permet une meilleure rotation des
véhicules.

Note : ont été comptées uniquement les places de
stationnement «officielles», matérialisées par du marquage
au sol ou situées en retrait par rapport à l’axe de la rue.

Une problématique de stationnement anarchique

Quelques points d’attention sont relevés vis-à-vis du
stationnement dans la commune :

• Un certain nombre de rues ne disposent pas de places
matérialisées, et des linéaires de stationnement
«informel» se sont développés, principalement dans les
rues en sens unique.

• Certains trottoirs larges du centre-ville sont utilisés
comme stationnement sauvage, occasionnant un
danger pour les piétons, en particulier les PMR, et les
poussettes, etc.

• Selon la municipalité, une problématique concerne
particulièrement le quartier Saint-Éloi. En effet, un
certain nombre des propriétaires de ce nouveau
quartier n’ont pas acheté les places de stationnement
en garage, vendues séparément des logements, ce qui
occasionne une saturation des places de stationnement
public du quartier et génère du stationnement sauvage.

Parking devant la mairie (atopia)

Parking de Saint-Eloi (Street View)

Linéaire de stationnement en centre-ville (atopia) Stationnement informel (atopia)
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Des lignes de bus connectées aux gares RER et TGV

La commune de Wissous est desservie par le réseau
de bus de la RATP :

• La ligne 297 qui relie la porte d’Orléans (Paris) à
Longjumeau (Essonne), traverse le centre-ville de
Wissous et permet de rejoindre le RER B à Antony
ainsi que le RER C à Chilly-Mazarin.

• La ligne 299 relie la porte d’Orléans via l’autoroute
à la mairie de Morangis (Essonne). Il ne dessert pas
le centre-ville mais seulement la ZA du Haut de
Wissous.

• La ligne 319 relie la gare TGV de Massy-Palaiseau
au MIN de Rungis, en traversant le centre-ville de
Wissous.

De plus, la commune est également desservie par :

• La ligne 1 du réseau de la CA Paris-Saclay, qui relie
la gare d’Antony au Sud de la ZA du Haut de
Wissous. Elle dessert les quartiers Ouest de la ville
ou le centre-ville selon les horaires.

• La ligne 91.10 du département de l’Essonne qui
tangente le centre-ville en reliant la gare de Massy
à l’aéroport d’Orly.

À l’instar des lignes de bus franciliennes, elles
disposent d’une fréquence assez élevée, avec un bus
toutes les 9 à 15 minutes en période de pointe pour
les lignes 1, 297 et 299, et des horaires s’étalant
jusqu’à 22h30 en soirée. Grâce à leurs
correspondances avec les gares RER, elles permettent
de réaliser un trajet Paris (Saint-Michel)-Wissous en
1h00 environ, selon le site vianavigo.com.

MOBILITÉS – TRANSPORTS EN COMMUN ROUTIERS
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Réseaux de transports aux abords de Wissous (Insee, Géoclip, atopia)
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Un accès indirect aux gares RER

La commune de Wissous est traversée par la ligne C du
RER, mais sa gare communale est fermée depuis 1939 et
n’a pas été rouverte lors de la création du RER C Grande
Ceinture en 1977, en raison de sa trop grande proximité
avec les autres stations de la ligne et un éloignement
important au centre-ville. Ainsi, la gare du RER C la plus
proche est celle du Pont de Rungis.

Le RER B est accessible depuis la gare d’Antony ou de
Fontaine-Michallon, situées respectivement à 3 km du
centre-ville.

À la station Pont de Rungis, le tramway T7 permet de relier
Villejuif puis le métro 7.

De plus, la navette Orlyval traverse la commune en
longeant le RER C mais sans marquer d’arrêt.

La commune souhaiterait la réouverture de la gare de
Wissous et sa valorisation via un arrêt Orlyval voire un arrêt
TGV.

Une proximité avec la gare TGV de Massy

Wissous est située à 5 km de la gare TGV de Massy-
Palaiseau. Cette gare voit passer des TGV dits
«intersecteurs» (traversant la France sans passer par Paris)
ainsi que des trains à bas coût Ouigo. En 2016, sa
fréquentation est de 2 millions de voyageurs environ.

Cette gare TGV offre de multiples destinations : Marseille,
Lille, Nantes, Rennes, Strasbourg, Bordeaux etc. Il s’agit
d’un atout indéniable pour les habitants de Wissous, qui
n’ont pas besoin de passer dans une des gares terminus de
Paris pour prendre le TGV.

MOBILITÉS – RÉSEAUX FERRÉS
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Lignes ferrées à proximité du territoire (IAU IDF, Cartoviz, atopia)

Massy (RER, TGV)

RER B

RER C

Antony

Pont de Rungis

Fontaine-Michallon

Les Baconnets

Massy-Verrières

Gare désaffectée de Wissous (atopia) Tracé de la ligne 18 du Grand Paris Express (Société du Grand Paris)

Chemin d’Antony

Ligne TGV

Tram T7
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L’aéroport d’Orly, une infrastructure aérienne 
majeure qui impacte la commune

L’aéroport d’Orly est implanté en partie sur le
territoire communal. Il a accueilli, en 2016, 31 millions
de passagers et est à ce titre le deuxième aéroport
français.

De nombreuses zones d’activités économiques se
sont développées autour de l’aéroport et accueillent
des entreprises de logistique comme la plate-forme
de courrier Paris Sud Wissous de La Poste (plus
grande d’Europe), TNT, etc. Ces implantations ont
des retombées économiques importantes pour la
commune et contribuent à l’emploi local.

Cependant, l’aéroport est également source de
nombreuses nuisances sonores. Afin de limiter
l’impact de celles-ci, plusieurs outils ont été mis en
place :

• L’interdiction de décollage et d’atterrissage entre
23h00 et 6h00, par arrêté préfectoral depuis 1968,

• La réalisation d’un Plan d’Exposition au Bruit (PEB)
dont la révision a eu lieu en 2012, et qui contraint
fortement le développement de logements sur la
commune. Le centre-ville de Wissous est situé
dans la zone C du PEB.

• La réalisation d’un Plan de Gêne Sonore (PGS) en
2004, dont la principale action est la réalisation de
l’insonorisation des logements.

MOBILITÉS – INFRASTRUCTURES AÉRIENNES
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Plan d’Exposition au Bruit sur la commune de Wissous (Géoportail, atopia)

Décollage d’un avion (atopia)Zone économique des Avernaises (atopia)
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Un centre-ville favorable à la marche

Wissous a conservé son aspect de village en son centre
et divers aménagement amènent un climat favorable à
la marche :

• Une morphologie urbaine favorable par un maillage
fin de petites rues, permettant à l’ensemble du
centre-ville d’être accessible à pied en moins de 10
minutes,

• Des rues étroites peu propices à une vitesse
excessive des motorisés, rendant le cadre plus
agréable,

• Des cheminements piétons relativement clairs et
agréables (trottoirs, espaces piétons, espaces verts).

Des aménagements cyclables existants dont
l’interconnexion est à assurer

La commune est traversée une piste cyclable longeant
le Boulevard de l’Europe en reliant la ZA des Avernaises
à Chilly-Mazarin. Cette piste est reliée à d’autres
portions continues dans les communes environnantes,
et permet ainsi de relier Wissous à Massy en toute
sécurité.

Dans le reste de la ville, quelques portions de pistes ou
bandes cyclables sont existantes, dont celle récente du
Chemin de la Vallée. Leur interconnexion, ainsi que le
franchissement sécurisé des coupures urbaines (A6
notamment), permettrait de renforcer la sécurité des
cyclistes, par exemple pour rejoindre Antony et Fresnes.

De plus, il existe actuellement quelques espaces de
stationnement vélos sur l’espace public, principalement
à proximité des équipements.

Des projets d’apaisement du boulevard de l’Europe et
de la route de Montjean sont actuellement à l’étude par
la municipalité. Ils devraient permettre un meilleur
partage de l’espace public en faveur des modes actifs.

Le développement d’un service de location de vélos
électriques est en cours d’étude par la CA Paris-Saclay.

MOBILITÉS – MODES ACTIFS
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Distance accessible en moins de 10 minutes à pied depuis le centre de Wissous 
(Géoportail, atopia)

Nord de la Rue Baloche derrière l’église : un bel 
espace piéton (atopia)

Rupture brutale de la piste cyclable (atopia)

Piste bidirectionnelle le long du boulevard de 
l’Europe (atopia)

Pistes et bandes cyclables aménagées dans le secteur de Wissous en 2018 
(Géovélo, atopia)

10 minutes de 
marche
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FONCIER
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ANALYSE DE LA CONSOMMATION D’ESPACES PASSÉE

58PLU de Wissous – atopia

2008	/	IAU	IDF 2012	/	IAU	IDF

Source : référentiel territorial 
de l’IAU

2008 2012 Différentiel

Espaces agricoles 227,9 ha 222,4 ha -5,5 ha

Bois ou forêt 19,9 ha 19,9 ha 0 ha
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ANALYSE DE LA CONSOMMATION D’ESPACES PASSÉE

59PLU de Wissous – atopia

2017	/	IAU	IDF

2012 (MOS
IAU)

2017 (MOS
IAU)

Différentiel

Espaces
agricoles

222,4 ha 195,9 -27 ha

Bois ou forêt 
et milieux 

semi-naturels

53,1 ha 53,1 -0,7 ha

Entre 2012 et 2017, l’essentiel de la consommation
d’espaces est lié à l’aménagement de la ZAC des Hauts de
Wissous II.
Sur la période récente 2017-2018, c’est l’ensemble des
terrains des Hauts de Wissous II qui sont en cours
d’aménagement. Ainsi, les terrains encore identifiés comme
agricoles au MOS ne sont plus déclarés à la PAC au RPG
2017. Ce sont 8,3 hectares d’espaces agricoles qui ont été
transformés en chantier entre 2017 et 2018.

Entre 2008 et 2018, 41,5 hectares d’espaces agricoles,
naturels et forestiers ont été consommés.

Source	:	géoportail

– en	jaune,	les	

parcelles	déclarées	

à	la	PAC	au	RPG	

2017
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ETAT INITIAL DE 
L’ENVIRONNEMENT
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INDICATEURS CLÉS

§ Nombre de monuments historiques : 1

§ Superficie des espaces agricoles en 2017 :
195.92 ha (source : mos2017 – Institut paris
région)

§ Superficie des espaces forestiers en 2017 :
19.84 ha (source : mos2017 – Institut paris
région)

§ Nombre d’Espaces Naturels Sensibles : 1

§ Nombre d’ICPE : 108
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COMPOSANTES PAYSAGÈRES
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Un paysage d’inscription entre les plateaux du Hurepoix et le
plateau de Brie.

• Une première lecture élargie du paysage d’inscription de
Wissous fait apparaître la rencontre de deux grands
plateaux : le Hurepoix à l’ouest et la Brie à l’est.

• Sur le territoire de la Brie, les coteaux de la Seine
délimitent clairement les paysages de la vallée, avec ses
plaines alluviales. Sur le reste du plateau, l’importance de
l’occupation urbaine permet de mettre en évidence deux
ensembles de paysage : un grand ensemble central
presque entièrement urbanisé et un plateau encore
agricole.

• Wissous se situe sur « le centre-Essonne » du plateau de la
Brie, C’est une zone en dehors du coteau de la Seine
malgré sa proximité avec celle-ci. La commune est donc
située sur la zone la plus fortement urbanisée du plateau.

PAYSAGE D’INSCRIPTION
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Wissous

Un paysage d’inscription à la rencontre du Hurepoix et de la Brie - Source : Guide des Paysages Urbains et Naturels de l’Essonne
CAUE91

Un paysage de plateaux et de coteaux - Source : Guide des Paysages 
Urbains et Naturels de l’Essonne CAUE91
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RELIEF ET HYDROGRAPHIE
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Une commune en hauteur, entourée par des vallons

• Située sur le plateau de Brie, Wissous est à
proximité de la vallée de la Seine, sur un vaste
espace plat et ouvert. On distingue plusieurs
ensembles géographiques aux alentours de
Wissous : vallons en rives de commune, espaces
ouverts de plateau et coteaux boisés.

• La commune de Wissous est située sur un point
sensible du territoire où se juxtaposent des
séquences d’ouvertures et de ruptures du relief.
De plus, les lignes de crête offrent des visibilités
lointaines ainsi que des points de vue sur la vallée,
notamment au niveau du vallon de Montjean.

• Le lieu-dit Montjean au nord de la commune est le
point « haut » du relief de la commune. Cet
espace non bâti mais occupé par des cultures et
des prairies, possède un relief à peine perceptible.
En fond de vallon et en pied de plateau, deux rus
y convergent, celui de Rungis et celui des Glaises,
pour rejoindre la vallée de la Bièvre en aval.

Cartographie de la topographie et des cours d’eau - Source : Atopia

Les étangs du parc 
Arthur Clark

Le ru des Glaises 
(surface)

Le ru de Rungis 
(souterrain)
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PERCEPTION PAYSAGÈRE
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Cartographie des perceptions paysagères proches et lointaines - Source : Atopia

Horizons boisés

Espaces ouverts sur le plateau

Espaces ouverts agricoles

Vallon de Montjean

Limites paysagères

Ligne de crêtes

Obstacles

Traversées
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ENTITES PAYSAGÈRES
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Un paysage marqué par l’urbanisation

• La commune de Wissous est située dans une zone
urbaine morcelée, séquencée et hétérogène
(formant un « patchwork urbain » caractéristique
des communes de l’agglomération parisienne) où il
est possible de distinguer une multitude d’entités
paysagères.

• On distingue de nombreuses zones d’ouvertures
sur le plateau, dont fait partie l’aéroport d’Orly.
Cet espace de respiration paysagère et visuelle, en
raison de sa vaste ouverture liée aux pistes et aux
espaces non bâtis de l’aéroport, forme cependant
une barrière nord-sud infranchissable dans la ville.
De plus, les infrastructures linéaires telles
que l’A6 ou le RER forment des interruptions
paysagères, visuelles et physiques. Elles sont aussi
à l’origine de nuisances sonores et sources de
pollution.

• Témoin d’un riche passé agricole, les terres
labourées dans la commune de Wissous sont très
enclavées, cernées par l’urbanisation. Bien que leur
superficie soit limitée et leur accès contraint, ces
terres agricoles constituent un paysage très
important de la commune : agréable pour les
habitants, avec un enjeu environnemental et
pédagogique de premier plan (zones agricoles
ponctuelles et support de biodiversité). La
préservation des terres agricoles est soumise à la
pression urbaine et aux enjeux de développement
notamment aux abords de la plateforme
aéroportuaire.

• La préservation des terres agricoles et des espaces
naturels et la création de liaisons douces sont des
enjeux paysagés d’importance dans un
environnement aggloméré et dense.

Cartographie des entités paysagères fortes - Source : Atopia

Espace boisé

Parc

Blé tendre

Maraîchage

Autres cultures

Maïs, grain, orge

Cultures diverses

Espace aéroportuaire

Limites

Allée plantée

Vallon de Montjean

Passages
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LIMITES DE LA COMMUNE
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D’importantes limites visuelles et physiques

• Wissous est une commune marquée par la présence
de coupures liées aux infrastructures que sont l’A6, la
plateforme aéroportuaire d’Orly, l’emprise ferroviaire
– le RER - Orlyval.

• Du fait de sa proximité avec Paris et du
développement territorial convergeant vers la capitale
(infrastructures routières et de transport lourd), le
plateau sur lequel se situe Wissous a été le support
d’un développement d’infrastructures et de
développement urbain structurant à l’échelle de
l’agglomération parisienne, transformant le paysage
agricole d’origine en un paysage aggloméré dense.

• La voie ferrée ainsi que l’autoroute A6 représentent
des limites linéaires qui coupent le paysage de la
commune en deux. Elles composent des limites
paysagères et visuelles tangibles.

Limite Ouest/Autoroute A6 – Source : Atopia Limite Nord/Voie ferrée et passage – Source : Atopia

Limite Sud/Orly – Source : Atopia Limite Est/Zone agricole ouverte – Source : Atopia

Limite Sud/Orly – Source : Atopia Limite Est/Zone agricole ouverte – Source : Atopia
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NATURE EN VILLE ET PATRIMOINE ARBORÉ

Cartes des espaces verts - Source : Atopia

Ru de Sainte-Joie
Parc Montjean

Parc du château 
Gaillard

Parc Marcel 
Dassault

Ru de Rungis

Ru des Glaises

Ru de Rungis

Parc Arthur 
Clark
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PARCS ET JARDINS

Des parcs et jardins de qualité

La commune de Wissous est inscrite à la Ligue pour la
protection des oiseaux (LPO) et possède plusieurs parcs :

• Le parc Arthur Clark : composé de plusieurs étangs
reliés entre eux, le parc sert de support aux loisirs
familiaux, avec la présence de jeux pour enfants et
d’un skate-park notamment. On peut y voir
de nombreuses perruches à collier, des canards et des
poules d’eau. Un de ses marronniers est classé arbre
remarquable selon l'association A.R.B.R.E.S (Arbres
remarquables : bilan, recherche, études et
sauvegarde).

• Le parc Château Gaillard : ce parc possède une
vocation sportive et récréative, de loisirs avec la
présence notamment de terrains de tennis, de stade
de football et une piste d’athlétisme.

• Le domaine du château de Montjean : sa superficie
de 17 ha fait de ce parc boisé le plus important de la
commune. Il est le résultat d’un projet de valorisation
des espaces verts avec la suppression de l’usage
d’insecticides (gestion différenciée), permettant entre
autre l’installation de ruches pour favoriser la
pollinisation. Le ru de Rungis y passe et
la méridienne verte se situe à l'est du parc.

• Espace Marcel Dassault : situé dans la zone
d’activités du Haut-de-Wissous, à l’ouest de la
commune, c’est un lieu de détente très prisé des actifs
de la zone d’activité.

• La méridienne verte : projet artistique qui tend à
retracer le Méridien de Paris, elle passe par la
commune, à l’est du domaine Montjean.

Arbre remarquable/Parc Arthur Clark – Source : Atopia

Parc Arthur Clark – Etang – Source : Atopia 

Parc Arthur Clark/Entrée – Source : Atopia Domaine de Montjean – Source : Agence Laverne Paysage

Terrain de foot, parc du château Gaillard – Source : Wikipédia

Domaine de Montjean – Source : Mairie de Wissous
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ESPACES INTERSTITIELS PLANTÉS 

Parc Arthur Clark – Etang – Source : Atopia 

Parc Arthur Clark - Entrée – Source : Atopia Domaine de Montjean – Source : Agence Laverne Paysage

Terrain de foot, parc du château Gaillard – Source : Wikipédia

Domaine de Montjean – Source : Mairie de Wissous Un maillage d’espaces ouverts plantés

• En plus des parcs, la commune recense une multitude
d’espaces ouverts plantés, tel que le cœur d’îlot vert
du quartier St-Eloi. Ces espaces ouverts représentent
une potentialité de parcours vert dans la ville et de
circuler à l’écart des automobiles (sécurisation-
pacification des mobilités douces).

• Hormis la trame des rues du tissu urbain existant, la
commune présente quelques petits passages,
exclusivement pour les piétons, bordés de murets et
de façades bâties, et laissant révéler des jardins et des
potagers à l’arrière des constructions de part et
d’autre des chemins.

• Les jardins privés ou partagés abritent notamment des
essences fruitières (Figuier, Mirabellier, Pommier,
Poirier, Cerisier, Prunus, Noisetier).

• Un maillage d’allées et rues sont également plantées.
Alignements de marronniers, de tilleuls et érables
isolés représentent un patrimoine arboré remarquable
au sein de la ville (allée historique de l’église par
exemple). Les alignements plantés offrent un cadre
urbain agréable et composent des points d’horizon
dans le paysage de la ville.

• Les alignements d’arbres assurent une continuité et un
liaisonnement entre les différents quartiers de Wissous
et leur extension présente un potentiel intéressant
(nature en ville, lien végétal entre les quartiers).

L’allée menant à l’église - Avant – Source : Atopia L’allée menant à l’église - Après – Source : Atopia

Espace vert/Quartier Saint Eloi – Source : Atopia Jardin partagé – Source : Atopia

Espace ouvert dans la ville– Source : Atopia Passage menant à la départementale D167A – Source : Atopia
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ESPACE BÂTI
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DYNAMIQUE PAYSAGÈRE : ÉVOLUTION DANS LE TEMPS
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Un paysage qui a radicalement changé depuis la
seconde moitié du XX° Siècle

• Au XVIIIe siècle, le vallon de Montjean est
représenté puisqu’il s’agissait du principal relief de
la commune traversé par le cours d’eau (ru de
Rungis). Le noyau ancien de Wissous est une
organisation linéaire et compact caractéristique
des plateaux cultivés du bassin parisien.

• La toponymie de certains quartiers est en lien avec
les lieux-dits anciens : le bois Charlet était un petit
boisement…

• Les Rus des Glaises et de Rungis ainsi que
l’aqueduc étaient également représentés, preuve
de leur importance dans ce vaste ensemble de
plateaux cultivés.

• Si les développements contemporains sont
marqués par des infrastructures majeures, ils
s’inscrivent dans des tracés anciens. L’axe de
l’autoroute A6, aménagée en 1950, reprend le
tracé historique de la « route d’Orléans ».

• En 1960, la construction de l’aéroport modifie en
profondeur le paysage d’inscription de Wissous.
La ceinture des espaces cultivés laissent place à un
imposant ensemble aéroportuaire. De commune
rurale, Wissous devient commune urbaine.

Carte de Cassini XVIIe siècle – Source : Géoportail Carte de l’état major (1820-1866) – Source : Géoportail

Carte historique de 1950 – Source : Géoportail Photo aérienne de 2016 – Source : Géoportail
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EVOLUTION DE LA TRAME PARCELLAIRE
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Emprise urbaine d’après la carte d’état-major (1820-1866)

Le noyau urbain initial s’articule autour de la place de l’église en suivant les axes de
circulation. La présence de l’eau est très marquée, la trame bleue ici correspond aux
étangs encore présents aujourd’hui dans le parc Arthur Clark. On remarque les cours
d’eau qui étaient alors apparents dans la ville et témoignent de la présence des lavoirs,
encore en activité à l’époque.

Emprise urbaine d’après une cartographie de 1950

On constate qu’en presque cent ans, le développement urbain de Wissous
est resté relativement modéré, à l’image des communes rurales de la première
ceinture parisienne. La trame s’est accrue autour du noyau urbain initial en
respectant les tracés des axes principaux de la commune. Néanmoins, le tissu
ne s’est pas étendu de façon totalement régulière. La quartier Fribouli
témoigne d’une urbanisation qui s'est mise en place en dehors du schéma de
la trame urbaine initiale et à l’écart du noyau bâti historique.

0 250m N

Eglise Saint-
Denis

Etang

Ru des Glaises

Ru des Glaises

Etang

Eglise Saint-
Denis

Rue Paul 
Doumer

Rue Paul 
Doumer

Quartier Fribouli
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EVOLUTION DE LA TRAME PARCELLAIRE

Emprise urbaine d’après photo aérienne de 1960

À ce stade du développement urbain, on constate que la trame verte de la
commune se compose d’une ceinture agricole qui englobe le tissu urbain. Le
morcellement des terres cultivées n’est pas encore très important malgré le
développement progressif du quartier Fribouli. Autour de la commune, le paysage
est à dominante rurale.

Emprise urbaine d’après photo aérienne de 2016

En une cinquantaine d’années, la trame urbaine a considérablement évolué pour
créer un ensemble de quartiers de logements mixtes au nord et des secteurs
d’activités au Sud, à l’Est et à l’Ouest. L’étalement urbain ne respecte plus le schéma
de la trame initiale. Des frontières visuelles et physiques se sont peu à peu installées
: au nord le chemin de fer, au sud l’aéroport Orly et l’A6 à l’ouest. L’aéroport sépare
la commune en deux, isolant ainsi les terres agricoles du reste de la ville. Cette
évolution urbaine laisse place à un patchwork urbain qui fait de Wissous une
commune très diversifiée d’un point de vue urbanistique.

250m0
N

Allée plantée

Parc Arthur Clark

Ancienne coulée 
verte

Autoroute A6

Parc Arthur Clark

Place de l’église

Place de l’église

Quartier Fribouli

Zone d’activité

Quartier Fribouli

Parc du château 
gaillard

Parc du château 
gaillard
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TYPOLOGIE URBAINE : UNE DIVERSITÉ DE TISSUS URBANISÉS

PLU de Wissous – atopia 75

Une diversité de tissus urbanisés

• La morphologie urbaine de Wissous est
caractéristique des tissus périphériques franciliens.
Les entités urbaines de ce paysage bâti forment un
patchwork où les zones d’activités et les grands
équipements métropolitains côtoient les zones
pavillonnaires et l’habitat collectif.

• La diversité urbaine de Wissous est significative de
l’évolution qui a eu lieu ces 50 dernières années,
laissant place à des constructions aux architectures
diverses, aux volumes bâtis composites et à une
absence de liaisons/transitions entre les différentes
zones bâties. À ce manque de continuité entre les
quartiers s’ajoutent les coupures engendrées par
les réseaux de transports.

• Douze entités urbaines se révèlent comme des
constantes et proposent une lecture fine des
paysages bâtis de Wissous.

Carte des typologies urbaines – Source : Atopia 

A : Domaines d’anciens 
châteaux

B : Zones d’activité

C : Zone ferroviaire

D : Habitat collectif

E : Habitat individuel

F : Cœur historique

G : Zones d’équipements
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A : Domaines d’anciens châteaux

• Wissous abrite deux domaines d’anciens châteaux
: le domaine de Montjean et celui du château
Gaillard.

• Le domaine Montjean, en limite Nord de la
commune, est ouvert au public. La qualité du site
du château, la proximité et l’accès à la forêt,
l’isolement par rapport au reste de la ville ont, par
le passé, constitué des aménités de premier plan.
Aujourd’hui, en revanche, le château est à
l’abandon et le site souffre des nuisances sonores
de l’autoroute. Le domaine de Montjean est
identifié au SDRIF comme espace de loisirs
d’intérêt régional ; son attractivité renouvelée
constitue un enjeu pour la commune et le
département, le domaine étant classé espace
naturel sensible.

• Le domaine du château Gaillard est aujourd’hui
occupé partiellement par des équipements sportifs
divers. Ouvert au public, il donne l’impression
d’être un parc privé depuis la rue du Dr Maurice
Ténine d’où l’on devine une densité végétale
derrière un mur de clôture en pierre remarquable.

B : Zones d’activités

• Les espaces d’activités enserrent le tissu
résidentiel de Wissous : à l’Ouest, au Sud et à
l’Est. Leur localisation s’explique par les
contraintes du PEB.

• A vocations industrielle, logistique mais aussi
tertiaire, les zones d’activités de la commune
abritent des bâtiments allant du rez-de-chaussée
au R+2, notamment conçus en tôle.

• Les espaces publics des espaces d’activités
correspondent presqu’exclusivement au réseau
viaire. Cependant, plusieurs alignements d’arbres,
éléments paysagers structurants, ainsi que des
espaces verts interstitiels, îlots de fraicheur parmi
la dominance minérale de cette séquence urbaine,
peuvent être observés.

TYPOLOGIE DE BÂTIS ET DE RUES
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Château de Montjean/Vue aérienne – Source : Géoportail

Château Gaillard/ Vue aérienne – Source : Géoportail

Voie dans la zone d’activité – Source : Atopia

Espace privé dans la zone d’activité – Source : Atopia

Rue Georges Collin/ Zone d’activité – Source : Atopia
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C : Zone ferroviaire

• La zone ferroviaire traverse la commune de
Wissous au Nord et sépare le tissu résidentiel du
domaine de Montjean.

• Elle abrite le centre technique d’Orlyval, l’ancienne
gare de Wissous ainsi que des dépôts à l’air libre.

D : Habitat collectif

• Si la maison individuelle domine le paysage de
Wissous, quelques collectifs sont présents sur des
séquences éparses du territoire communal.

• On distingue des formes urbaines issues des
années 1970 et celles, plus récentes, notamment
visibles dans le quartier Saint-Eloi.

• La trame végétale en place est composée des
espaces verts interstitiels des îlots : surface
largement engazonnée et limites des terrains
collectifs végétalisées par une haie, un alignement
d’arbres …etc .

TYPOLOGIE DE BÂTIS ET DE RUES
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Bâtiments industriels  - Zone d’activités Habitat individuel ancien  - Cœur historique/Vieux Wissous Habitat collectif – Source : Atopia Habitat collectif – Source : Atopia

Vue aérienne du quartier St-Eloi – Source : Geoportail Vue aérienne d’habitats collectifs – Source : Geoportail
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E : Habitat individuel

• Les maisons individuelles dominent le paysage
urbain de Wissous. De hauteur contenue (rez-de-
chaussée à rez-de-chaussée avec combles
aménagés), elles présentent les caractéristiques de
la maison francilienne et de ses évolutions selon
les époques de construction.

• La trame végétale en place est composée de
motifs et d’un vocabulaire caractéristiques des
jardins pavillonnaires : surface largement
engazonnée et limites de propriété végétalisées
par une haie. Les jardins situés dans les habitats
individuels du centre historique ont une qualité
environnementale très intéressante, de part leur
densité et la diversité des essences que l’on y
trouve. Les jardins des espaces habités
périphériques en revanche ont une qualité
végétale moindre mais jouent un rôle dans la
trame verte urbaine.

• A l’Est de la commune, la lisière bâtie est au
contact immédiat de la lisière cultivée. Cette
séquence offre une vue ouverte et panoramique
sur la plaine, une ambiance aérée et lumineuse.

TYPOLOGIE DE BÂTIS ET DE RUES
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Habitat individuel 1 - Source : Atopia Habitat individuel 2 - Source : Atopia

Habitat individuel 3 - Source : Atopia Habitat individuel 4 - Source : Atopia

Habitat individuel 5 - Source : Atopia Habitat individuel 6 - Source : Atopia
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F : Cœur historique

• Le paysage bâti du centre ancien de Wissous est
un paysage qui alterne tissu villageois et éléments
bâtis singuliers (villas, maisons bourgeoises et
équipements anciens remarquables). Le noyau
historique de la commune présente une forme et
une organisation urbaine particulièrement bien
conservées même si le paysage est ponctué par la
présence de quelques bâtis dégradés qui nuisent à
la qualité d’ensemble du tissu bâti ancien. La
proximité brute avec les zones d’impact en lisière
sud et Ouest impacte sur le paysage des bâtis
anciens.

• La continuité bâtie et les hauteurs de constructions
concourt à la tonalité minérale du centre ancien.
Les constructions développent une homogénéité
dans la structure urbaine : la hauteur oscille entre
R+combles et R+1+combles.

• Si la vocation résidentielle domine, une partie des
rez-de-chaussée sont commerçants et accueillent
boutiques, services, équipements sans pour autant
développer de véritable linéaire continu et animé.

• Quelques dilatations offrent des points de
respiration au tissu ancien, avec des ouvertures
requalifiés en parking, en place d’ornementation
végétale (place de la mairie, place de l’église) ou
d’autre encore en espace vert interstitiel (ouverture
rue Guillaume Bigourdan).

TYPOLOGIE DE BÂTIS ET DE RUES
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Rue Paul Doumer – Source : AtopiaRue Guillaume Bigourdan - Source : Atopia

Petit passage près de la boulangerie - Source : Atopia Rue centre historique  - Source : Atopia

Habitat individuel ancien - Source : Atopia Habitat individuel ancien - Source : Atopia
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G : Zones d’équipements

• Les secteurs d’équipements communaux et
intercommunaux à l’Est de Wissous et près du
château Gaillard forme une entité paysagère
spécifique. Il présente une position d’interface
avec le bâti et remplit une fonction de tampon et
de respiration entre les séquences paysagères
périphérique (bâtis collectifs, individuels, espace
agricole)

• Ces sites dédiés aux équipements se caractérisent
par de vastes espaces en creux. Bien que ces
espaces soit en partie artificialisés (piste
d’athlétisme, tennis, parking…), ils assurent une
respiration dans la ville. La trame végétale est ici
pour partie à vocation sportive, principalement
herbacée. Les espaces interstitiels entre les bâtis
sont suffisamment dense pour favoriser un point
de respiration.

TYPOLOGIE DE BÂTIS ET DE RUES
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Vue aérienne sur les équipements du parc du château Gaillard -
Source : Geoportail

Terrain de tennis/Parc du château Gaillard - Source : Atopia

Skateparc/Parc Arthur Clark- Source : Atopia

Vue aérienne sur les équipements en bordure de champs à l’est de
Wissous - Source : Geoportail



Document	de	travail

PATRIMOINE BÂTI ET ARCHITECTURAL
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Patrimoine architectural de Wissous – Source : Atopia
La Grange aux Dîmes (1917) – Source :
Communes.com

La Grange aux Dîmes (2018) - Source : Atopia 

Rue Victor Baloche – Source : Communes.com

Eglise Saint-Denis(MH) - Source : Atopia 

Lavoir de la grande fontaine- Source : Atopia

La vieille gare – Source Atopia Tour du château Gaillard – Source - Atopia

Château de Montjean – Source : CarteFrance Route de Montjean – Source : Atopia

1. La Grange aux Dîmes

2. Eglise Saint-Denis, classée monument historique

3. Rue Victor Baloche

4. Lavoir de la grande fontaine

5. Tour du château Gaillard

6. Ancienne gare de Wissous

7. Château du domaine de Montjean

8. Route de Montjean, menant aux vestiges

d’un ancien aqueduc
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PAYSAGES D’ENTREES DE COMMUNE
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Entre seuil aggloméré urbain et seuil agricole

• Wissous s’inscrit dans un ensemble aggloméré très
compact. Dans ce paysage urbain condensé, il est parfois
difficile de saisir les passages, les effets de seuil qui
annoncent l’entrée dans la commune.

1. Plein Est, les limites de la commune entre Antony et
Wissous se fondent dans un environnement urbain
dominé par des tissus urbains majoritairement
pavillonnaire au Nord-Est et par les secteurs
d’activités au Sud-Est. La continuité des tissus bâtis
effacent les effets de seuil. Les passages d’une
commune à l’autre s’effectuent sans réelle annonce.
Seuls les panneaux d’agglomération rappellent les
limites administratives. Toutefois, l’infrastructure de
l’A6 peut marquer indirectement la rupture urbaine
entre les deux villes. L’entrée « historique » de la ville
peut être un indicateur de pénétration dans la ville
avec la perceptive donnant sur l’église et les
alignements d’arbres.

2. A l’Ouest, l’entrée en zone agglomérée apparaît plus
marquée et plus lisible par la transition entre l’espace
agricole et le front urbain. L’arrivée s’effectue depuis
la D167A. En quittant la 2x2 voies, au caractère très
routier, l’entrée en milieu urbain se fait plus lisible.

3. Au Nord, par la route du domaine de Montjean,
l’entrée de ville se veut forestière. Les frondaisons
boisées de part et d’autre de la rue et la descente de
la butte, participent à la mise en scène de l’arrivée
dans le centre historique de Wissous.

Entrée historique

Entrée sur l’habitat

Entrée voie ferrée

Entrée dans une ZA

Entrée par la zone agricole

Entrée par des espaces 
boisés

Entrée dans une ZA

Cartes des entrées de ville – Source : Atopia

Entrées par les zones d’habitats

Entrées par les zones d’activités

Entrée par la zone agricole

Entrée par le boisement
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SOCLE NATUREL
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RELIEF
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Située sur le plateau de Brie, Wissous
s’inscrit dans un vaste plateau ouvert où la
topographie est peu mouvementée.

Le Tarbre est le point « haut » de la
commune. Cet espace non bâti développe
un relief subtil, à peine perceptible.

Carte des courbes topographiques – Source : Atopia et Francetopo
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HYDROGRAPHIE
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Hydrographie – Source : Atopia et Geoportail Un réseau hydrographique peu développé

Wissous se situe sur le bassin versant de la Bièvre. Sur le 
territoire communal, le réseau hydrographique est peu 
développé. Seuls s’écoulent trois rus au nord de la ville :

- Un ru principal : Le ru de Rungis, affluent de la 
Bièvre ;

- Deux rus secondaires : les rus des Glaises et de 
Sainte-Joie, qui alimentent le ru de Rungis. 

Le ru de Rungis, long de 5,7 km dont 1,6 km à ciel 
ouvert, prend sa source à Rungis, au nord de Wissous et 
rejoint la Bièvre à Fresnes. Sur le territoire communal de 
Wissous, il est quasi entièrement couvert. Il est alimenté 
par les résurgences de la nappe superficielle de Brie et 
par deux affluents (ru des Glaises et ru de Bois Charlet 
de Sainte Joie). Les parties ouvertes du ru de Rungis 
sont entretenues par la Générale des eaux à Rungis, le 
SIAVB à Wissous, et à Fresnes par les riverains, le 
CEMAGREF ou la commune. Le ru de Rungis est classé 
comme « masse d’eau fortement modifiée » au SAGE 
Bièvre. 

Le ru des Glaises est un cours d’eau à ciel ouvert qui 
débute son trajet depuis les étangs du parc Arthur Clark 
puis il traverse la zone pavillonnaire au nord du parc 
avant de rejoindre le ru de Rungis.

Quelques plans d’eau sont également présents sur la 
commune. Les principaux sont les deux étangs du parc 
Arthur Clark, au centre de la ville intégré au sein d’un 
quartier résidentiel.
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Des zones humides possibles, dont l’étendue est
encore à préciser

• Les zones humides sont des zones de transition
entre le milieu terrestre et le milieu aquatique.
Cette position d’interface explique que les zones
humides figurent parmi les milieux naturels les plus
riches au plan écologique.

• A Wissous, les zones potentiellement humides
identifiées par la DRIEE sont classées en type 3. Il
s’agit de zones pour lesquelles les informations
existantes laissent présager une forte probabilité
de présence d’une zone humide, qui reste à
vérifier et dont les limites sont à préciser.

• Aucune zone humide prioritaire n’est recensée par
le SAGE Orge-Yvette à Wissous. En revanche, le
SAGE Bièvre a inventorié deux secteurs de zones
humides sur la commune : l’un situé chemin de
Fresnes, l’autre dans la zone du Tartre (photo
aérienne ci-dessous).

MILIEUX AQUATIQUES ET HUMIDES
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Zones humides : carte des enveloppes d’alerte – Source : DRIEE / Carmen

Classe 3

Classe 2

Classe 5

Classe 1 : Zones humides de façon certaine et dont la
délimitation a été réalisée par des diagnostics de terrain selon
les critères et la méthodologie décrits dans l’arrêté du 24 juin
2008 modifié.

Classe 2 : Zones dont le caractère humide ne présente pas de
doute mais dont la méthode de délimitation diffère de celle
de l’arrêté.

Classe 3 : Zones pour lesquelles les informations existantes
laissent présager une forte probabilité de présence d’une
zone humide, qui reste à vérifier et dont les limites sont à
préciser.

Classe 4 : Zones présentant un manque d’information ou
pour lesquelles les informations existantes indiquent une
faible probabilité de zone humide.

Classe 5 : Zones en eau, ne sont pas considérées comme des
zones humides.

Chemin de Fresnes

Zone du Tartre
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Une commune non concernée par les espaces naturels protégés

• La commune de Wissous n’est pas directement concernée par un site
Natura 2000. Les sites Natura 2000 les plus proches se situent une
distance de 18 À 28 kilomètres au sud, au nord et à l’ouest de la
commune. L’éloignement important des sites NATURA 2000 par
rapport à la commune de Wissous permet de conclure à l’absence
d’incidences sur ces sites.

• La commune n’est pas couverte par une réserve naturelle ou un parc
naturel régional. Une réserve naturelle régionale est présente en
limite Sud-Ouest d’Antony (la réserve du Bassin de la Bièvre), soit à
2,2 kilomètres de Wissous.

• Aucune Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et
Floristique (ZNIEFF) n’est directement identifiée sur la commune de
Wissous. Cependant, plusieurs ZNIEFF sont identifiés à proximité de
la ville.

• Aucune Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et
Floristique (ZNIEFF) n’est directement identifiée sur la commune de
Wissous. Cependant, plusieurs ZNIEFF sont identifiés à proximité :

• La commune n’est pas concernée par un arrêté de biotope. Le
périmètre d’arrêt de biotope le plus proche concerne « la Fosse aux
Carpes » à Draveil. Il est situé à environ 5 km de Wissous.

ESPACES NATURELS – NATURA 2000 ET ZNIEFF
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Définition et portée des ZNIEFF.

• Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) constituent une base de
connaissance permanente des espaces naturels dont l’intérêt repose soit sur l’équilibre et la richesse des
écosystèmes, soit sur la présence d’espèces faunistiques ou floristiques rares et menacées.

• Les ZNIEFF peuvent être de deux types :

- Les ZNIEFF de type 1 correspondent à des zones d’intérêt biologique remarquable au titre des espèces
ou des habitats de grande valeur écologique,

- Les ZNIEFF de type 2 sont constituées de grands ensembles naturels, riches et peu modifiés, offrant
des potentialités biologiques importantes.

Natura 2000 
(Directive Habitat)

Natura 2000 
(Directive Oiseaux)

Sites Natura 2000 – Source : Geoportail

Wissous25 km

18 km

29 km
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ESPACES NATURELS - ZNIEFF

PLU de Wissous – atopia 88

Inventaires et biodiversité – Source : DRIEE

ZNIEFF type 1

ZNIEFF type 2

Wissous

• La ZNIEFF de type I « Prairies et boisements
du parc départemental de Sceaux » est
située à environ 2 km au Nord de Wissous.

• La ZNIEFF de type I « le coteau des vignes »
est située à environ 3 km au Sud-Est de
Wissous.

• La ZNIEFF de type I « bassin de retenue de
Saulx » est située à environ 3 km au Sud-
Ouest de Wissous.

• La ZNIEFF de type I « bassin de retenue de la
Bièvre à Antony » est située à environ 2 km à
l’Ouest de Wissous.

• La ZNIEFF de type II « Parc des Lilas » et la
ZNIEFF de type I « Prairies et friches au parc
des Lilas » sont situées à environ 5 km au
Nord de Wissous.

• La ZNIEFF de type II « vallée de Seine de
Saint-Fargeau à Villeneuve-Saint-Georges »
est située à environ 4 km au Sud-Est de
Wissous.

• La ZNIEFF de type II « forêt de Verrières » est
située à 4 km à l’Ouest de Wissous.
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Site classé « Espace Naturel Sensible » : Le Domaine de la Grange

Les espaces naturels sensibles sont un outils de protection des espaces
naturels pour être également ouverts au public. D’une superficie de 17 ha,
le domaine du château de Montjean est le parc public le plus grand de la
commune.

Classé pour la richesse de sa biodiversité, le parc comporte de grandes
clairières fauchées et un vaste massif forestiers séparé englobé par
l’autoroute du soleil et par des espaces agricoles et maraîchers.

En 2009, après la réappropriation du lieu par la commune, l’usage
d’insecticide n’est plus autorisé, ce qui permet l’installation de ruches.

ESPACES NATURELS – SITE CLASSÉ ESPACE NATUREL SENSIBLE
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Recensement des ENS à Wissous – source : Conseil départemental
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TRAME VERTE ET BLEUE
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Définition de la trame verte et bleue au sens du Grenelle de l’environnement

La Trame Verte et Bleue contribue, au titre de l’article L. 371-1 du Code de l’Environnement, à
l’amélioration de l’état de conservation des habitats naturels et des espèces qui leur sont associées et
veille également au bon état écologique des masses d’eau. « La trame verte et la trame bleue a pour
objectif d'enrayer la perte de biodiversité en participant à la préservation et à la restauration des
continuités écologiques entre les milieux naturels ».

La trame verte est constituée :

• de tout ou partie des espaces protégés au titre du livre III du code de l'environnement
(Conservatoire de l'espace littoral, Parcs nationaux, Réserves naturelles...) et du titre Ier du livre
IV portant sur la protection de la faune et de la flore ainsi que les espaces naturels importants
pour la préservation de la biodiversité ;

• et, justifiant l'utilisation du terme « trame verte », des corridors écologiques constitués des
espaces naturels ou semi-naturels ainsi que des formations végétales linéaires ou ponctuelles
permettant de relier les espaces mentionnés plus haut.

La trame bleue est constituée :

• des cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux figurant sur les listes établies en application
de l'article L. 214-17 du code de l'environnement et ceux importants pour la préservation de la
biodiversité ;

• de tout ou partie des zones humides dont la préservation ou la remise en bon état contribue à
la réalisation des objectifs visés au IV de l'article L. 212-1, et notamment les zones humides
mentionnées à l'article L. 211-3, et celles jugées importantes pour la préservation de la
biodiversité.

Dans le cadre de l’aménagement du territoire et de la gestion du patrimoine naturel et face au constat
de la fragmentation des territoires, il apparait nécessaire de prendre en compte la biodiversité
« ordinaire » afin de préserver les interactions entre espèces et les échanges entre espaces permettant
le bon fonctionnement des écosystèmes.

La trame verte et bleue vise à conserver et/ou rétablir, entre les réservoirs de biodiversité, des espaces
de continuité ou de proximité propices à la circulation des espèces et au fonctionnement des milieux.
L’objectif étant de (re)constituer, à terme, un réseau d’échanges cohérent à l’échelle d’un territoire,
favorable au maintien et au développement des espèces. En ce sens, elle constitue un outil
d’aménagement durable du territoire.

Principes de fonctionnement & Réseau écologique

Le réseau formé de continuités écologiques comprend différentes
entités constituées de réservoirs de biodiversité et de corridors
écologiques. D’après les articles L. 371-1 II et R. 371-19 II du Code de
l’Environnement, ces éléments répondent aux définitions suivantes :

Les réservoirs de biodiversité, sont des espaces dans lesquels la
biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée. Les espèces
peuvent y effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et les habitats
naturels peuvent y assurer leur fonctionnement en ayant notamment une
taille suffisante. Abritant des noyaux de population d'espèces à partir
desquels des dispersions d’individus s’opèrent et permettant l’accueil
de nouvelles populations d’espèces, ces réservoirs constituent des
pools de biodiversité.

Les corridors écologiques, assurent une certaine connectivité entre les
différents réservoirs de biodiversité. Ces zones de connexion offrent aux
espèces des conditions favorables à leur déplacement et à
l'accomplissement de leur cycle de vie. Les corridors écologiques
peuvent être linéaires, discontinus ou paysagers. Ils comprennent les
espaces naturels ou semi-naturels ainsi que les formations végétales
linéaires ou ponctuelles permettant de relier les réservoirs de
biodiversité, et les couvertures végétales permanentes le long des cours
d'eau mentionnées au I de l'article L. 211-14 du Code de
l'Environnement.

Schéma des réservoirs de biodiversité et corridors écologiques
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TRAME VERTE ET BLEUE
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Le SRCE d’Île-de-France

La Trame Verte et Bleue constitue un réseau formé de
continuités écologiques terrestres et aquatiques,
identifiés et déclinés au niveau régional par le Schéma
Régional de Cohérence Ecologique (SRCE).

La Trame Verte et Bleue repose en effet sur
l’articulation des différents objectifs à des niveaux plus
locaux, elle a ainsi été déclinée à un niveau régional
par le SRCE. Cet outil d'aménagement du territoire a
pour objectif d'informer et d’appuyer les territoires
dans l’élaboration de leurs documents opérationnels,
afin de favoriser l'intégration des enjeux de
biodiversité dans le développement des territoires et
a mis plusieurs documents à la disposition des
différents acteurs concernés.

Le SRCE d’Île-de-France a été adopté par arrêté
préfectoral le 21 octobre 2013, et identifie les enjeux
et les objectifs stratégiques régionaux suivants :

• Identifier les composantes de la trame verte et
bleue (réservoirs de biodiversité, corridors, cours
d’eau et canaux, obstacles au fonctionnement des
continuités écologiques) ;

• Identifier les enjeux régionaux de préservation
et de restauration des continuités écologiques,
et définir les priorités régionales à travers
un plan d’action stratégique ;

• Proposer les outils adaptés pour la mise en œuvre
de ce plan d’action pour la préservation et la
restauration des continuités écologiques.

Carte de la Trame verte et bleue à l’échelle de la région Île-de-France (SRCE Île-de-France, 2013)

Wissous
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CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES – LES DOCUMENTS CADRES
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Carte des composantes de la trame verte et bleue - Source SRCE/DRIEE

Aucun réservoir de biodiversité n’est identifié à Wissous par le
SRCE. En revanche, la commune est concernée par trois corridors
écologiques :

• un corridor fonctionnel de la sous-trame herbacée (« prairies, 
friches et dépendances vertes ») correspondant à la partie Sud 
des emprises aéroportuaires, 

• deux corridors de la sous-trame bleue situés au Nord du 
territoire. Le premier, identifié comme corridor fonctionnel 
correspond au ru de Rungis, au Nord de la commune. Ce cours 
d’eau presqu’entièrement souterrain est susceptible de faire 
l’objet d’opérations de réouverture (selon la carte des objectifs 
du SRCE). Un deuxième corridor de la sous-trame bleue est 
identifié. Il correspond au ru des Glaises. Sa fonctionnalité est 
cependant définie comme réduite par le SRCE. 

Carte des enjeux écologiques - Source : SDRIF
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CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES – LES DOCUMENTS CADRES
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Carte des objectifs de préservation et de restauration de la trame verte et bleue - Source SRCE/DRIEE
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LES COMPOSANTES NATURELLES DE LA TRAME VERTE ET BLEUE COMMUNALE

Eau souterraine

Espace en eau

Risque de zone humide

Eau de surface

Espace vert d’accompagnement du bâti

Cœur d’îlot boisé

Parc urbain

Espaces agricoles

Jardins familiaux

Alignement d’arbres

Carte du patrimoine naturel de Wissous - Source : atopia
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RESSOURCES NATURELLES ET 
ENVIRONNEMENT
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Géothermie : un potentiel moyen à faible

• Wissous présente un potentiel géothermique
aquifère relativement faible sur une large partie
Sud, sur l’emprise de la plateforme aéroportuaire
et l’espace agricole. Une zone de potentiel moyen
à fort est identifiée sur l’ensemble des zones
urbanisées et de part et d’autre de l’A6.

Potentiel solaire

• Le département de l’Essonne présente un
potentiel de développement de la production
d’énergie d’origine solaire moyenne.

Potentiel éolien

• Le schéma régional éolien a été annulé, en
première instance, par le tribunal administratif de
Paris, le 13 novembre 2014. La Ministre en charge
de l’environnement, de l’énergie et de la mer a
interjeté appel de cette décision le 13 janvier
2015, auprès de la cour administrative d’appel de
Paris. La procédure contentieuse administrative
engagée suit toujours son cours.

• Wissous ne fait pas partie des communes de
l’Essonne présentant un potentiel éolien. La
proximité de l’aéroport d’Orly, les différentes
servitudes aéronautiques de dégagement et les
servitudes de radar protègent les trajectoires
d’approche de l’aéroport et empêchent
l’implantation d’éoliennes.

Qualité de l’air

• La carte d’Airparif nous donne les concentrations
annuelles en dioxyde d'azote (NO2) et en
particules (PM10) en Essonne en 2017. On peut
constater que la partie nord, la plus proche de la
région parisienne, avoisine des valeurs proches du
seuil « critique » de pollution.

• Wissous étant située à la limite Nord de l’Essonne,
la commune avoisine le seuil critique de pollution
sans pour autant le dépasser. Cette pollution est
d’autant plus marquée que Wissous est située
à proximité des grandes infrastructures et de la
plateforme aéroportuaire de Wissous.

ÉNERGIE
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Gisement solaire – Source : ADEMECaractéristiques géothermiques du meilleur aquifère – Source : 
BRGM

Zones favorables à l’éolien – Source : SDESM Qualité de l’air – Source : Airparif
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PROJET DE PLAN CLIMAT AIR ÉNERGIE TERRITORIAL (2019 – 2024)
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Le PCAET à l’échelle de l’agglomération Paris-Saclay

• La commune de Wissous est inclue dans le
territoire du PCAET (Le Plan Climat Air Énergie
Territorial) de la Communauté d’agglomération
Paris-Saclay.

• Il s’agit d’un projet territorial de développement
durable qui constitue un plan d’actions, à l’échelle
de l’agglomération, pour atténuer et s’adapter au
changement climatique. Il intègre notamment la
problématique climat-air-énergie autour de
plusieurs axes d’actions :

- la réduction des émissions de gaz à effet de serre ;

- l’adaptation au changement climatique ;

- la sobriété énergétique ;

- la qualité de l’air ;

- le développement des énergies renouvelables.

• Le Plan Climat est coordonné et mis en place par
la Communauté d’agglomération. Son application
est également encadré par des partenaires forts
tels que ALECOE et ADEME ainsi que par des
acteurs locaux (associations, habitants, entreprises,
etc.).

• Les objectifs nationaux inscrits dans la loi de
transition énergétique pour la croissance verte à
l’horizon 2030 :

- Réduction de 40 % des émissions de gaz à effet de
serre par rapport à 1990 ;

- Réduction de 20 % de la consommation
énergétique finale par rapport à 2012 ;

- 32 % d’énergies renouvelables dans la
consommation finale d’énergie.
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Personne responsable de la distribution de l’eau 

• La gestion de l’alimentation et de la distribution de l’eau
potable à Wissous est assurée par le SEDIF, syndicat des
eaux d’Ile-de-France et Véolia.

• La commune de Wissous est adhérente directe au
SEDIF. Celui-ci assure la production, le transfert et la
distribution de l’eau potable.

Approvisionnement, production et distribution d’eau
potable

• Wissous est alimentée par de l’eau provenant de l’usine
de Choisy-le-Roi, traitant de l’eau de la Seine. La
capacité de production de la station s’élève à 600
000m3 d’eau par jour pour une production moyenne
journalière de 313 000m3. L’usine alimente 1,96 millions
d’habitants (source : sedif).

• Il n’existe pas de périmètre de protection ni de captage
d’alimentation en eau destinée à la consommation
humaine à Wissous.

• En 2017, le SEDIF recense 7 829 usagers à Wissous, 1
904 abonnements, 524 575 m3 consommés et 40 km de
linéaire de canalisations.

• L’exploitation de l’usine d’eau potable, propriété du
SEDIF, est confiée à la société Veolia Eau.

Qualité de l’eau produite et en réseau

• L’eau distribuée dans la commune en 2014 a été
conforme aux limites de qualité réglementaire fixées
pour les paramètres bactériologiques et physico-
chimiques analysées (pesticides, fluor, nitrates,
aluminium…) pour les 143 échantillons d’eau prélevés en
production et les 161 échantillons prélevés sur le réseau
de distribution (source : Porter à connaissance de l’Etat).

GESTION DE L’EAU POTABLE
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Origine de l’eau en 2017– Source : Veolia
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RESSOURCE EN EAU

PLU de Wissous – atopia 99

Les grandes étapes de la DCE – Source : Eaufrance) 

Découpage géographique des SDAGE français  - Source : Eau France) 

La Directive Cadre sur l’Eau

La Directive Cadre sur l’Eau 2000/60/CE du 23 octobre
2000 définit un cadre pour une politique communautaire
de gestion et de préservation des ressources en eaux
des bassins hydrographiques. Cadre de référence
commun, elle fixe des objectifs à atteindre pour la
préservation et la restauration de la qualité des eaux
superficielles (eaux douces, saumâtres, côtières) et des
eaux souterraines par bassin hydrographique.

L’objectif général de la DCE est d’atteindre d’ici à 2015
le « bon état » ou « bon potentiel » des masses d’eau
(eaux superficielles et souterraines) sur l’ensemble du
territoire européen. Le « bon état » est déterminé par
des paramètres qualitatifs et quantitatifs, écologiques et
chimiques.

Les grands principes posés par la DCE sont :

• La formulation d’objectifs et la gestion par bassin
versant,

• La mise en place d’outils de planification (le
Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion
des Eaux) assortis d’une méthode de travail,
d’échéances précises,

• L’appréciation des coûts environnementaux, le
principe « pollueur-payeur » et les modalités de
tarification de l’eau,

• La participation accrue des acteurs du domaine de
l’eau à la gestion.

Un programme de mesures, adopté par le préfet
coordonnateur de Bassin, est garant de la mise en
œuvre des actions par l’ensemble des acteurs
(organismes, services publics…) dans chaque bassin. Il
précise les dispositions réglementaires, l’échéancier
prévisionnel et les outils mobilisables
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USAGE EN EAU
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SDAGE Seine-Normandie

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un document
de planification décentralisé qui définit, pour une période de six ans, les grandes
orientations pour une gestion équilibrée de la ressource en eau ainsi que les objectifs de
qualité et de quantité des eaux à atteindre dans le bassin. Il est établi en application de
l’article L.212-1 du code de l’environnement. Ainsi ce document présente une valeur
juridique particulière en lien avec les décisions administratives et avec les documents
d’aménagement du territoire.

Le projet de SDAGE pour les années 2016 à 2021 a été adopté par le comité de bassin
le 5 novembre 2015. Toutefois, il a été annulé le 1er décembre 2015 suite à une
irrégularité. C’est donc le SDAGE 2010-2015, arrêté le 20 novembre 2009, qui est
actuellement en vigueur.

Le SDAGE 2010-2015 porte les objectifs suivants :

• La reconquête de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques et humides,
symbolisée par l’objectif de bon état écologique en 2015 pour environ les deux tiers
des masses d’eau de surface ;

• Le bon état en 2015 pour plus d’un tiers des masses d’eau souterraines ;

• La réduction des rejets, émissions et pertes de substances dangereuses ;

• Des actions fortes de protection et de reconquête des captages d’alimentation en
eau potable les plus touchés ;

• L’achèvement de la mise en conformité des stations d’épuration urbaines ;

• Le développement de pratiques culturales agricoles respectueuses des milieux
aquatiques ;

• La restauration de la continuité écologique des cours d’eau, dans le cadre de la
trame bleue ;

• Le développement des politiques de gestion locales autour des SAGE.

SAGE de la Bièvre et Orge-Yvette

Cf partie sur les documents supra-communaux.
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Gestion du service de collecte et traitement des
eaux usées

• L’assainissement de Wissous est assuré par le
Syndicat intercommunal pour l’assainissement de
la vallée de la Bièvre (SIAVB).

Caractéristiques du réseau

• Le réseau est collectif sur la totalité du territoire
communal.

Traitement des effluents

• Le traitement des eaux usées est effectué par la
station d’épuration Paris Seine-Amont, située à
Valenton (94). La STEP traite les eaux usées du Val-
de-Marne, de la valée de l’Yerres aval, de l’Orge,
de l’Ablette, de la Bièvre ainsi qu’une partie des
effluents des Hauts-de-Seine et de la Seine-Saint-
Denis. L’usine recueille et dépollue aussi les eaux
de plui des différents ouvrages de stockage du
Sud-Est parisien.

• La STEP Paris Seine Amont dispose d’une capacité
de traitement de 600 000m3 d’eau par jour,
extensible par temps de pluie à 1 500 000 m3
d’eau par jour (source : siaap.fr). Depuis le début
de l’année 2019, la station reçoit 484 500m3 par
jour.

GESTION DES EAUX USEES
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Localisation des stations du SIAAP – Source : SIAAP

Bilan d’exploitation de la STEP Seine Amont – Source : SIAAP au 21/11/2019
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Gestion de la collecte des déchets

• La gestion des déchets à Wissous est assurée depuis 2016 par la Communauté
d’agglomération Paris-Saclay et le traitement est délégué au syndicat intercommunal :
SIMACUR.

Traitement et valorisation des déchets

• Le traitement des ordures est effectué sur différentes plateformes
d’élimination/transformation, accompagné parfois d’une valorisation de certains
déchets :

GESTION ET VALORISATION DES DÉCHETS
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1. Ordures ménagères :

incinération avec valorisation énergétique – Usine de Massy

La valorisation énergétique : Les ordures ménagères et déchets qui
ne peuvent pas être recyclés sont incinérés. La chaleur qui s’en
dégage est récupérée pour produire de l’électricité et de l’eau
chaude.

2. Emballages, journaux et magazines :

Tri – Le Blanc-Mesnil

La valorisation de matière : qui permet de transformer une multitude
de déchets recyclables (emballages ménagers plastiques, papiers,
cartons et briques alimentaires, ampoules, etc) en une « matière
première secondaire ».

3. Verre :

transfert à Villeneuve-le-Roi ;
/

4. Déchet végétaux :

plate-forme de compostage – saclay

La valorisation organique : Le SIMACUR a attribué le marché de
traitements des déchets végétaux à la société COMPOMAR qui
dispose d'une plate-forme de compostage à Saclay (91). Le gazon,
les feuilles mortes, les branchages et les résidus d’entretien
d’espaces verts constituent l’ensemble des déchets végétaux.

5. Encombrants :

tri puis enfouissement –Vert-le-Grand
/

6. Déchets toxiques :

traitement des déchets dangereux, valorisation, stabilisation
/
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RISQUES NATURELS
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• Inondations : la commune de Wissous n’est pas
exposée à des risques importants d’inondation
(TRI) et n’est pas recensée dans un atlas des
zones inondables. Cependant, le nord et le centre
de la commune sont classés en zone humide,
zone présentant un risque.

• Cavité souterraines : Une cavité souterraine
désigne en général un « trou » dans le sol,
d’origine naturelle ou occasionné par l’homme. La
dégradation de ces cavités par affaissement ou
effondrement subite, peut mettre en danger les
constructions et les habitants. La commune n’est
pas répertoriée pour des risques connus liés à la
présence de cavités souterraines et n’est pas
soumise à un Plan de Prévention des Risques
Naturels (PPRN).

• Mouvements de terrain : les mouvements de
terrain regroupent un ensemble de
déplacements, plus ou moins brutaux, du sol ou
du sous-sol, d’origine naturelle ou liée à l’activité
de l’homme. La commune n’est pas impactée par
des mouvements de terrain et n’est pas soumis à
un PPRN Mouvements de terrain.

• Retrait-gonflements des argiles : Le risque de
mouvement de terrain lié au retrait – gonflement
des argiles est présent à Wissous : l’aléa de
niveau faible à moyen est répertorié sur la quasi
totalité de la commune. Deux secteurs d’aléa fort
sont recensés au nord et à l’est au niveau du
vallon Montjean de part et d’autre des emprises
ferroviaires (quartier Fribouli) et sur une partie de
l’emprise aéroportuaire d’Orly (est). Un « aléa fort
» signifie que des variations de volume ont une
très forte probabilité d’avoir lieu. Ces variations
peuvent avoir des conséquences importantes sur
le bâti (comme l’apparition de fissures dans les
murs).

• Risque sismique : la commune est inscrite en
zone de sismicité très faible (1 sur 5). Elle
présente une faible exposition des biens et des
personnes au risque sismique. Il n’y a aucune
prescription parasismique pour les bâtiments à
risque normal. La commune n’est pas soumis à un
PPRN séisme.

Un sol argileux change de volume selon son 
humidité comme le fait une éponge ; il gonfle avec 
l’humidité et se resserre avec la sècheresse, 
entraînant des tassements verticaux et 
horizontalement, des fissurations du sol. 

L’assise d’un bâtiment installé sur ce sol est donc 
instable. En effet, sous la construction, le sol est 
protégé de l’évaporation et sa teneur en eau varie 
peu au cours de l’année ce qui n’est pas le cas en 
périphérie. Les différences de teneur en eau du 
terrain, importantes à l’aplomb des façades, vont 
donc provoquer des mouvements différentiels du sol 
notamment à proximité des murs porteurs et aux 
angles du bâtiment. 

Vous	pouvez	vous	renseigner	auprès	de	votre	mairie,	de	

la	préfecture ou des services de la direction 
départementale des territoires et la direction 
régionale et interdépartementale de 
l’environnement et de l’énergie.  Vous trouverez 
aussi des informations utiles sur Internet aux 
adresses suivantes :

Portail de la prévention des risques majeurs du 
ministère de l’écologie, du développement et de l’ 
aménagement durables : 
http://www.developpement-durable.gouv.fr - http 
://www.prim.net 
Bureau de Recherches Géologiques et Minières : 
http://www.brgm.fr - http://www.argiles.fr 
Agence qualité construction 
http://www.qualiteconstruction.com
Caisse centrale de réassurance : http://www.ccr.fr 

Aléa Retrait – Gonflement des argiles - Informations

Aléa Retrait – Gonflement des argiles (source : Infoterre BRGM)
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Catastrophes naturelles

De nombreux épisodes d’inondations et de coulées
de boues ont touchés la commune et ont fait l’objet
d’arrêtés portant reconnaissance de catastrophes
naturelles. Douze catastrophes naturelles ont fait
l’objet d’arrêtés (cf. tableau ci- contre).

La commune possède une très grosse zone classée en
zone humide, c’est probablement cet espace là qui
est soumis à des catastrophes diverses.

RISQUES NATURELS
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Type de catastrophe Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

Inondations, coulées de boue et mouvement de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Inondations et coulées de boue

23/07/1988 23/07/1988 19/10/1988 03/11/1988

27/05/1992 28/05/1992 16/10/1992 17/10/1992

31/05/1992 31/05/1992 16/10/1992 30/12/1997

29/06/1997 29/06/1997 17/12/1997 30/12/1997

05/08/1997 06/08/1997 12/03/1998 28/03/1998

11/06/2018 11/06/2018 23/07/2018 15/08/2018

Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse 01/06/1989 31/12/1990 14/05/1991 12/06/1991

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 
sécheresse et à la réhydrations des sols

01/01/1991 30/04/1998 22/10/1998 13/11/1998

01/07/2003 30/09/2003 11/01/2005 01/02/2005

01/07/2005 30/09/2005 07/10/2008 10/10/2008

01/01/2006 31/03/2006 07/10/2008 10/10/2008

Catastrophes naturelles parues au Journal Officiel (prim-net)



Document	de	travail

• Inventaire des sites et sols pollués ou
potentiellement pollués : 63 sites potentiellement
pollués (BASIAS) sont recensés dans la commune de
Wissous. Un tableau de synthèse est fourni en annexe
du présent document. Aucun site BASOL n’est
présent sur le territoire communal.

• Installations classées pour la protection de
l’environnement (ICPE) : selon le Porter à
connaissance de l’Etat, la commune compte 12 ICPE
à autorisation et/ou enregistrement au titre de la
législation des installations classées dont 5 sont
susceptibles de générer des effets thermiques en
dehors des limites de propriété en cas d’incendie :
SIV nature et découverte, Transgourment opérations,
Entrepôt ranger, FNAC logistique, Distribution
Casino.

• Canalisations de transports de matières
dangereuses (source : Porter à connaissance de
l’Etat) : la commune de Wissous est concernée par
deux canalisations de transport d’hydrocarbures
exploitées par les sociétés TRAPIL et SMCA. Celles-ci
sont susceptibles d’avoir une incidence sur des
projets de construction situés à proximité.

RISQUES ET NUISANCES INDUSTRIELLES
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Localisation des anciens sites industriels et activités de service (BASIAS)

Liste des installations classées – Source : Ministère de la transition écologique et solidaire –
2018 
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RISQUES ET NUISANCES INDUSTRIELLES

Canalisation de transport de matières dangereuses – Source : http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr

Produits chimiques

Hydrocarbures

Gaz naturel
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• Le PEB de l’aéroport d’Orly a été approuvé le 21
décembre 2012 par arrêté inter préfectoral
n°2012/4046. Il concerne 14 communes en Essonne
dont Wissous.

• Le plan d’exposition au bruit est découpé en 4 zones :
3 zones A, B, et C, dans lesquelles différentes
restrictions à l’urbanisation s’appliquent, et une zone
D qui prévoit une obligation d’information et des
normes d’isolation acoustique applicables aux
constructions neuves. Le code de l’urbanisme
aménage cependant quelques dérogations aux
restrictions qu’il impose. De manière générale, les
constructions à usage d’habitation sont interdites
dans les zones du PEB, sauf pour les exceptions
suivantes :

Ø Dans les zones A et B, considérées comme des zones
de bruit fort, seuls peuvent être autorisés les
logements et les équipements publics ou collectifs
liés àl’activité aéronautique, les logements de
fonction nécessaires aux activités industrielles et
commerciales admises dans la zone et les
constructions nécessaires àl’activité agricole.

Ø A l’intérieur des zones C, considérées comme des
zones de bruit modéré, seules les constructions
individuelles non groupées sont autorisées à
condition d’être situées dans un secteur déjà urbanisé
et desservi par des équipements publics et dès lors
qu’elles n’accroissent que faiblement la capacité
d’accueil du secteur ; dans les zones A, B et C, la
rénovation, la réhabilitation, l’amélioration, l’extension
mesurée et la reconstruction sont admises à condition
qu’elles n’impliquent pas d’accroissement de la
capacité d’accueil d’habitants.

Ø La zone D n’implique aucune restriction à
l’urbanisation.

NUISANCES SONORES
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Plan d’Exposition au Bruit d’Orly – Source : Geoportail
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Des nuisances sonores liées aux infrastructures de
transport routières et ferroviaires

• La politique de lutte contre les nuisances sonores
liées aux infrastructures de transports terrestres
s'appuie sur deux dispositifs complémentaires :
le classement sonore des infrastructures de
transports terrestres issu de la loi
n° 92 -1444 du 31 décembre 1992 relative à la
lutte contre le bruit et les cartes de bruit
stratégiques et les plans de prévention du bruit
dans l'environnement issu de la directive
européenne n°2002 49-CE du 25 juin 2002.

• Le classement sonore des infrastructures de
transports terrestres constitue un dispositif
réglementaire préventif applicable sur la
construction des bâtiments à proximité des voies
routières et ferroviaires.

• La transposition en droit français de la directive
européenne n°2002/49/CE relative à l’évolution et
à la gestion du bruit dans l’environnement (articles
L572-1 à L572-11 et R572-1 à R572-11 du code de
l’environnement) a introduit l’obligation de
réalisation de « cartes de bruit » aux abords des
principales infrastructures de transport ainsi que
dans les grandes agglomérations ainsi que de «
Plan de Prévention du bruit dans l’Environnement »
(PPBE).

• Sur la carte ci-joint, sont classées, toutes les routes
dont le trafic moyen journalier annuel (TMJA) est
supérieur à 5 000 véhicules par jour quel que soit
leur statut (national, départemental ou communal).
Les tronçons d’infrastructures, homogènes du
point de vue de leurs émissions sonores, sont
classés en cinq catégories en fonction des niveaux
sonores calculés ou mesurés à leurs abords.

• La commune de Wissous se situe le long de trois
axes routiers très fréquentés : l’autoroute A6, la
départementale D167 et la départementale D118.
La proximité avec un tel réseau routier, en plus des
nuisances provoquées par l’aéroport, impact
énormément toute la partie ouest de la ville.

NUISANCES SONORES
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Carte de bruit stratégique sur la commune de Wissous : niveaux sonores représentant l’indicateur de bruit Lden sur une journée complète 
(6h-18h, 18h-22h et 22h-6h) (Bruitparif, atopia, 2019)
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ANNEXES
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LISTE DES INSTALLATIONS CLASSEES
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Liste des sites BASIAS
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LISTE DES INSTALLATIONS CLASSEES
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LISTE DES INSTALLATIONS CLASSEES
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